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Les reconversions professionnelles recouvrent un ensemble de réalités diverses et 
hétérogènes. Elles désignent aussi bien un changement de métier dans la même entreprise que 
la conservation du même métier dans une autre entreprise. De plus, elles concernent à la fois 
les changements volontaires, qui relèvent du choix personnel, et les reclassements de 
personnels dans le cadre des plans sociaux etlou des procédures de licenciements qui, par 
définition, n'ont pas pour origine une décision volontaire. Les "usages peu stubrl~sés"~ du 
terme "reconversion" incitent L. Tanguy à utiliser cette notion pour désigner seulement les 
actions collectives et contraignantes des reclassements qui font suite à une décision de 
licenciements pour motif économique. De ce fait, les démarches individuelles et volontaires 
de changement de métier ne font pas partie des reconversions professionnelles. C'est ce sens 
collectif et coercitif que nous utiliserons pour désigner les salariés qui, dans l'attente d'un 
licenciement pour motif économique, sont reclassés. En revanche, nous conserverons les 
diverses réalités évoquées : les reconversions regroupent les reclassements internes (le salarié 
reste dans la même entreprise) et externes qui peuvent se réaliser soit dans la même activité, 
soit dans une activité différente. 

Plusieurs notions sont fréquemment utilisées pour définir le passage d'une activité 
professionnelle à une autre : reconversion, conversion, transfert, transition, mutation, 
reclassement. Celles-ci évoquent des réalités différentes. Selon nous, le terme "reclassement" 
est le plus neutre : il désigne le passage d'un poste à un autre dans une entreprise, une autre 
activité (créations d'entreprise) ou un service de la même entreprise. En revanche, les termes 
"reconversion", "conversion" et "mutation" ne sont pas neutres, ils recouvrent des réalités 
précises. Ils évoquent les idées de rupture, de changement radical et de "transformation". En 
logique, la conversion est l'inversion des termes d'une proposition, c'est-à-dire le passage 
d'une forme à une autre qui est, par définition, une "transformation". En quoi un reclassement 
professionnel est-il une reconversion ? Que signifie une "transformation" en matière de 
reclassement ? 

Pour les individus concernés, le reclassement est une rupture dans la trajectoire 
professionnelle et peut affecter divers domaines. Par exemple, lorsque la reconversion 
s'accompagne d'une mobilité géographique, l'emploi de l'épouse peut constituer une contrainte 

Tanguy L., f'Reconversron industrielle et conversion culturelle dans un bassin minier de Lorraine nu milieu 
des années 1960': Sociétés Contemporaines, pp.68-93, n035, 1999 



supplémentaire. Les durées de trajet peuvent s'allonger, les horaires et les disponibilités ne 
sont pas forcément les mêmes. De ce fait, c'est l'ensemble des conditions de vie qui se trouve 
affecté par le reclassement. 

Pour rester dans le domaine professionnel, le métier peut être éventuellement différent 
mais, de façon certaine, les collectifs de travail - l'équipe, l'atelier, I'entreprise -, qui forment 
l'espace des relations dans lequel les agents en reclassement se trouvaient, sont modifiés. 
Désignons par "environnement", l'ensemble des dimensions du reclassement, à savoir le 
métier et les collectifs de travail. 

Le problème central du reclassement est I'adaptation au nouvel environnement, une 
fois le reclassement effectué. De ce fait, même si les individus concernés sont aidés par des 
mesures facilitant le reclassement - primes à l'embauche, formations éventuelles comme nous 
le développerons par la suite -, ce sont eux qui doivent réaliser leur adaptation. En reprenant 
les termes de A. Lerolle, les salariés reclassés ne sont pas les "objets" des mesures qui sont 
décidées par les autres. Ils sont aussi des " s ~ j e t s " ~  de leur propre histoire. 

Etant donné que l'environnement professionnel est constitué de deux dimensions, 
l'adaptation au métier est le premier aspect du reclassement. L'acquisition des savoirs et des 
connaissances professionnelles permettant aux reclassés d'exercer leur nouveau métier semble 
nécessaire pour réaliser cette adaptation. Ceci implique la compréhension, d'une part, de 
l'espace dans lequel ils se trouvent (I'entreprise d'accueil dans son ensemble, en tant que 
système qui a une finalité, des parties interdépendantes) et, d'autre part, des fonctions 
professionnelles occupées quotidiennement. Dans le cas d'un reclassement dans un métier 
proche, l'acquisition des savoirs professionnels est sans aucun doute plus facile que dans les 
cas de reclassements dans des fonctions qui paraissent éloignées du métier originel. 

Ensuite, le second aspect de I'adaptation est l'intégration dans les collectifs de travail 
de l'institution d'accueil. Les reclassés sont insérés dans des équipes de travail et sont en 
relation avec les autres membres de l'entreprise d'accueil. L'objectif est de s'intégrer dans les 
collectifs de travail, c'est-à-dire de se faire accepter auprès des partenaires. Or ceci ne va pas 
de soi pour les salariés reclassés car, par différence avec les embauches "classiques", ces 
derniers bénéficient de mesures destinées à faciliter leur recrutement (primes) et d'une 
reclassification dans I'entreprise qui conserve la position obtenue dans la situation d'avant le 
reclassement (dans le BTP, un agent de maîtrise aux Charbonnages de France est reclassé 
chef de chantier par exemple). Toutes ces différences de traitement font que la légitimité de 
la position des reclassés est plus à construire qu'obtenue. 

Dans ces conditions, comment appréhender, dans le domaine des reclassements 
professionnels, les idées de rupture et de transformation qui sont liées à la notion de 
reconversion ? 

La première manière est d'analyser les moyens utilisés par les personnes concernées 
pour s'adapter à leur nouveau métier. En effet, de manière générale, il est possible de 

Lerolle A , Histoires de vies professic~nne1Ze.s. Mohilrtés externes : .strntbgres ssuhyectrves et politrques 
d'entrepr~ses, Document de travail n062, CEREQ, 1991 
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distinguer deux types de facteurs à l'origine d'une adaptation. 11 y a ceux qui sont "nouveaux", 
qui, par définition, n'étaient pas présents avant l'entrée en reconversion et qui sont acquis 
pendant les formations (savoirs et connaissances nouveaux) et ceux qui étaient déjà présents, 
intériorisés pendant la trajectoire avant l'entrée en reconversion. En d'autres termes, dans ce 
dernier cas de figure, il peut exister un transfert de compétences professionnelles entre 
l'activité de départ et celle de reconversion. Par exemple, lorsque le reclassement s'est 
effectué dans un emploi similaire, mais dans une autre entreprise. Dans ces conditions, 
comment pouvons-nous envisager une "rupture" si des éléments de continuités existent entre 
les deux activités ? N'est-ce pas la notion de transition3, et non celle de conversion, qui 
s'impose ? Les éléments de transfert entre les activités ne mettent-ils pas en évidence le fait 
que le changement est long, progressif et surtout partiel ? 

La deuxième manière, qui permet de "discuter" de l'idée de rupture et de changement 
radical, fait référence au point de vue des salariés reclassés, à leur subjectivité. Ici, la rupture 
signifie que ceux-ci sont "convertis" à leur nouvel emploi, à leur situation présente, c'est-à- 
dire que, subjectivement, ils considèrent que ce qu'ils font (activité), ce qu'ils sont dans 
l'entreprise aujourd'hui (position obtenue) leur procurent un niveau de satisfaction tel qu'ils 
s'identifient à la situation présente et, corrélativement, ne regrettent pas l'ancienne. Ils ont 
réalisé le "deuil" du passé, montrant ainsi le changement d'identification. Pour désigner cette 
rupture subjective avec le passé, la notion de "conversion subjective" semble appropriée. 

En effet, celle-ci a une origine religieuse et désigne un ensemble de rituels destinés à 
marquer une rupture avec les anciennes "adhésions". Tl se produit une adhésion et une 
identification à la nouvelle doctrine. La conversion signifie "renaissance et retour à soin4. P. 
Berger et S. Luckmann, reprenant ce sens religieux de la conversion5, utilisent le terme 
"alternation" qui signifie "devenir autre". Ils mettent en relation le changement "objectif', 
c'est-à-dire la modification de la position sociale et de l'environnement, et le changement 
"subjectif' qui se manifeste par une identification au nouveau contenu. L'altemation est une 
modification identitaire profonde qui aboutit à un engagement car l'individu "se donne ù lu 
muszque, ù lu révolution, Ù lu fol, pu,s seulement purtzellement muzs uvec ce yuz est 
subjectivement lu total& de su vlet4. 

En ce qui concerne les ruptures de trajectoire professionnelle telles que les 
reconversions, la "conversion subjective" signifie une adhésion à la nouvelle activité et la 
réalisation du "travail de deuil" de l'ancienne. Non seulement l'individu change d'activité, 
s'adapte et réussit son insertion dans la nouvelle institution (il n'est pas au chômage) mais, en 

La problématique est similaire pour ceux qui étudient les processus de transition professionnelle : '%es 
conversions sont brutales et le plus souvent dé$nitives alors que les transitions sont plus lentes et incertaines. 
(,'hanger radicalement ou en restant un peu soi-même, tel est peut-gtre l'enjeu. Derrière ce jeu de langage, se 
manifestent les questions que pose tout passage, et la reconversion des salariés en est un : y-a-t-il médiation ? 
continuité ou rupture ? immédiateté ou glissement progressif ? transformation ou mutation ?" 
Rose J . ,  f7ntroduction a "Transition profes,sionnelle et recomposition des stat~its sal~rrinîcx"", in Villeval M.C.  
sous la dir.), op. cit., pp. 255-266, L'Harmattan, 1992. a Encyclopédia Universalis, Article "Conversion", pp.979-981, Vol 4 
Berger P., Luckmann T., La construction sociale de la réalité, Méridiens Klincksiek, 1986 
Ibid., p.198 



plus, il adhère et s'identifie à son travail qui est, pour lui, une source de satisfaction. Dans ce 
cas, il s'agit d'une rupture subjective avec le passé. 

A quelle condition une reconversion professionnelle permet-elle une conversion de ce 
type ? Une "alternation" est-elle le résultat "mécanique" du passage d'une activité 
professionnelle à une autre ? Ne peut-il pas se développer un rapport "instrumental", une 
identité "de retrait", et donc des motivations insuffisantes, de la part du reclassé à l'égard de 
son emploi si celui-ci n'offre pas un niveau de mobilisation de compétences suffisant par 
rapport à ce qu'il a connu dans sa trajectoire avant le reclassement ? Dans ces conditions, ne 
risque-t-il pas de "continuer" à s'identifier au passé ? 

L'idée que le reclassement est une rupture radicale, une "alternation" et une 
"transformation" ne va pas de soi. Seule une analyse permettant d'une part de savoir comment, 
et avec quels moyens, les reclassés se sont adaptés et, d'autre part, de déterminer le sens 
subjectif accordé à la situation présente (emploi, conditions de vie) pourra mettre en évidence 
les continuités1discontinuités présentes dans les mouvements de reclassement. 

Le terme "reconversion" exprime les discontinuités : tous les reclassements 
consécutifs à un plan social sont-ils des reconversions ? Sur la base de l'étude de la 
subjectivité des reclassés, est-il possible de dire que chacun d'entre-eux est un "reconverti" ? 

Pour "évaluer" un processus de reclassement, plusieurs types d'analyse sont 
envisageables. 

Une première approche des phénomènes de reconversion professionnelle consisterait 
à ne prendre en compte que la position actuelle des individus. De cette manière, soit le 
reclassé a un emploi, soit il ne l'a plus au moment de l'enquête. Le reclassement serait réussi 
dans le premier cas et un échec dans le second. Le parcours réalisé depuis la phase de 
transition jusqu'au moment de l'enquête n'est pas pris en compte. 

Une deuxième approche prendrait en compte ce parcours, permettant, cette fois, 
&établir une classification de trajectoires et non pas seulement une catégorisation de 
positions. De ce fait, la première catégorie regroupe ceux qui ont un emploi présentement et 
qui n'ont connu aucune phase de précarité et de chômage. La deuxième rassemble ceux qui 
ont un emploi mais qui ont connu des périodes de précarité (l'emploi de reclassement n'est pas 
le même que celui d'aujourd'hui). La troisième catégorie rebqoupe les agents au chômage. En 
conséquence, les deux premières classes rassemblent ceux qui ont "réussi", qui se sont 
finalement adaptés et qui sont devenus des reconvertis. 

Les limites de ces approches sont considérables. Elle sont toutes relatives à l'absence 
de prise en compte de la subjectivité des personnes concernées, c'est-à-dire de ce qu'elles 
pensent des conditions de vie et de travail dans lesquelles elles se trouvent. Ces approches 
tendent à imposer une catégorisation en ternes de réussitelnon réussite qui n'est peut être pas 
celle des reclassés. Premièrement, elles n'établissent pas de différences de degré d'adaptation 
qui peut être plus ou moins élevé. Deuxièmement, elles ne prennent pas en compte la 
définition de la situation présente et les catégorisations produites par les agents. Le fait d'avoir 
un emploi ne donne aucune information sur le sens que le reclassé lui accorde. De plus, il 
n'est pas possible d'établir une différence de "réussite" entre ceux qui ont gardé leur emploi de 



reclassement et ceux qui ne l'ont plus, mais qui ne sont pas au chômage. Enfin, aucune 
information n'est donnée en ce qui concerne les moyens grâce auxquels certains reclassés se 
sont adaptés. 

Une approche des phénomènes de reconversion professionnelle en termes de 
socialisation semble plus appropriée. Trois raisons peuvent être avancées. 

La première est relative à la nécessité d'une part d'analyser les moyens par lesquels les 
reclassés assurent leur adaptation et, d'autre part, de déterminer la signification subjective 
accordée à la situation actuelle. Une réinsertion obtenue ne signifie pas mécaniquement que 
les individus concernés se définissent eux-mêmes en termes de réussite. C'est pourquoi une 
approche qui n'essaie pas de saisir le sens que les reclassés accordent à leurs conditions de vie 
et de travail présentes risque d'imposer une catégorisation qui ne correspond pas à celle des 
reclassés. 

Ensuite, une approche en ces termes, à condition de prendre en compte l'ensemble de 
la trajectoire, est appropriée à l'analyse des continuitésldiscontinuités qui peuvent exister, 
premièrement, en matière de moyens utilisés par les individus pour s'adapter à leur 
environnement et, deuxièmement, en ce qui concerne les domaines d'identification. 

Enfin, cette approche permet de déterminer les "formes" de socialisation 
professionnelle qui caractérisent la situation des reclassés. P. Berger et T. Luckmann 
définissent une socialisation "réussie" par l'établissement d'une "relation symétrique entre lu 
réullté objectlve et ku réalité ~ ~ b j e c t l v e " ~ ,  c'est-à-dire entre l'environnement et les savoirs et 
attitudes intériorisés. Ainsi, dans le cas d'un reclassement d'un emploi à un autre, d'un 
changement d'environnement, une socialisation professionnelle "réussie" signifie une 
adaptation au nouveau contexte et une adhésion subjective à celui-ci. 

Dans ces conditions, il s'agit bien d'une reconversion. Mais elle n'est qu'une forme 
possible de socialisation professionnelle. Car il peut exister d'autres cas de figure. Tout 
d'abord, le cas d'une socialisation "ratée", c'est-à-dire d'une absence d'adaptation à 
l'environnement pouvant conduire le reclassé au chômage. Ensuite, le cas d'une adaptation 
relativement réussie mais sans que le reclassé soit subjectivement un "converti". Il n'a pas 
réalisé le "deuil" de son passé, ne s'identifie pas à son emploi présent qu'il considère comme 
moins satisfaisant que celui d'autrefois (en termes d'activité, d'autonomie, de salaire, de 
relations de travail). 

L'approche en termes de socialisation (degré d'adaptation, signification subjective) 
doit prendre en compte l'ensemble de la trajectoire professionnelle, c'est-à-dire la totalité des 
expériences dans ce domaine. De cette manière, il est possible de déterminer dans quelle 
mesure un reclassement est caractérisé par des discontinuités qui, en principe, sont liées à la 
notion de conversion. Ceci permet également de proposer une autre évaluation du processus 
de reclassement car celui-ci, dans le cadre des plans sociaux et des licenciements pour motif 
économique, est établi à court terme, après la sortie des effectifs de l'entreprise qui licencie. 

/ ibid., p. 183 



La trajectoire des reclassés est composée, jusqu'à l'entrée dans une entreprise d'accueil 
ou une activité de reconversion, de deux grandes séquences. La première est constituée par les 
expériences professionnelles acquises dans l'exercice des diverses activités occupées. La 
deuxième est la phase de transition entre les deux emplois (procédures de reclassement) 
pendant laquelle l'objectif est précisément l'acquisition des éléments qui doivent permettre 
l'adaptation au nouvel environnement. 

Ainsi, pour comprendre l'ensemble du processus de reconversion et analyser les divers 
facteurs à l'origine de l'adaptation des individus à leur environnement, dont la place de la 
formation, il est nécessaire de préciser que les reclassements professionnels ne se pratiquent 
pas dans le "vide", avec une totale liberté d'action de la part des entreprises en restructuration. 
Un certain nombre de règles juridiques a progressivement tenté de préciser les droits et les 
devoirs des responsables de cette mission. 

Les reconversions professionnelles font l'objet de diverses procédures institutionnelles 
dont l'objectif est l'encadrement des pratiques de reclassement. Ainsi, lorsque l'entreprise est 
de taille moyenne ou grande (à partir de cinquante salariés), et que les licenciements sont 
nombreux (au moins dix salariés), une cellule de reclassement peut être instituée8. Cette 
dernière a pour fonction d'aider les salariés concernés à déterminer un métier, une formation 
et de prospecter des entreprises susceptibles de les insérer. Si ce n'est pas le cas, ce sont les 
agents de l'Agence Nationale Pour l'Emploi (ANPE) qui assurent ces missions. 

Faisant l'objet d'une règlementation juridique, la reconversion a une dimension 
collective car "elle constztue l'une des rnod~lit&~s de cette transltzon profes,vlonnelle 
socralement organisée et znstltutionnalisée '@. 

Le principal objectif des procédures institutionnelles est d'éviter que les licenciements 
ne se traduisent par du chômage. Le financement public (partiel) trouve sa légitimité par le 
fait que la suppression de certaines activités est un "risque" susceptible de concerner chaque 
personne indépendamment de sa responsabilité individuelle. La reconversion est donc un 
phénomène collectif qui nécessite la solidarité nationale. Les moyens privés (les entreprises) 
et publics doivent permettre aux salariés de retrouver un emploi. 

Une telle préoccupation est relativement récente : les années 198311986 semblent 
marquer une rupture en ce qui concerne la gestion de la mobilité externelO. Dès les années 
1960, des mesures sont adoptées en faveur des reconversions, notamment par le Fonds 
National pour l'Emploi (FNE) créé en 1963 : conventions de formation, allocations relatives à 
la mobilité géographique, allocations de conversionll. Le chômage étant faible, il s'agit 

Le financement public ne concerne que les entreprises de moins de 2000 salariés. 
Ginsbourger F., Préface à 'Mutations industrielles et reconversion des salnriés", in Villeval M .  C .  (sous la dir.), 

15-1 8, L'harmattan, 1992. 
Bg'Viilevai M. C., "Les temps de la reconversion : politiques et enjeux  théorique.^. ", Mutations industrielles et 
reconversion des salariés, pp. 19-5 1, L'Harmattan, 1992. 

Outin J. L., "Formes institutionnelles et organisation du marché du travail : l'exemple des politiques de 
conversion de la main-d'oeuvre.", in Villeval M .  C. (sous la dir.), op. cit., pp. 67-76, L'Harmattan, 1992. 

Comme le souligne J. L. Outin, il s'agissait, avec la formation, de favoriser un retour rapide à un emploi 
qualifié et, avec les allocations, pour ceux qui n'ont pas accès à un travail qualifié, de leur faire accepter un emploi 



surtout de favoriser la "fluidité" du marché du travail12 afin de ne pas freiner la croissance 
économique. L'ouverture progressive de I'économie française, l'insertion dans le Marché 
Commun nécessitent des changements structurels et, par conséquent, une mobilité de la main- 
d'oeuvre. 

Dans les années 1970, suite au ralentissement de la croissance économique et a 
l'augmentation du chômage, les politiques de l'emploi prennent une importance croissante. 
Dans ces conditions, les licenciements économiques font l'objet d'une organisation et d'un 
encadrement institutionnel : le régime d'assurance-chômage met en place, en octobre 1974, 
une allocation d'attente aux salariés licenciés pour motif économique, les licenciements sont 
soumis à un contrôle administratif. 11 s'agit d'attendre le retour de la croissance, la "crise" 
étant considérée comme un moment passager. Les gouvernements veulent éviter les 
licenciements massifs et favoriser la mobilité interne, plutôt que la mobilité externe, grâce 
notamment à la formation permanente. Au début des années 1980, la priorité n'est pas, non 
plus, accordée à la mobilité externe. La politique de "relance" de I'économie mise en oeuvre 
en 1981, la baisse du temps de travail (passage aux 39 heures, abaissement de l'âge de la 
retraite), la volonté de maintenir les activités industrielles "traditionnelles" (sidérurgie, 
charbonnages, chantiers navals) par souci d'indépendance nationale ne permettent pas 
d'envisager les reconversions comme des mesures prioritaires. 

La période 198311986 est marquée par un profond changement en ce qui concerne les 
mobilités externes. L'échec de la "relance" économique implique une modification des 
interventions économiques et sociales dans le sens d'une politique de restauration des "grands 
équilibres". Le refus des dévaluations après 1983, la lutte contre l'inflation, la volonté de 
restaurer la part des entreprises dans la valeur ajoutée afin d'améliorer la compétitivité 
entraînent une phase de restructurations intenses. Ces choix, combinés à la suppression de 
l'autorisation administrative de licenciement en 1986, ont une conséquence immédiate : un 
accroissement des licenciements dont le nombre est de 272 000 en 1979,429 000 en 1984 et 
de 660 000 en 198713. M. C. Villeval souligne le fait que les reconversions n'ont plus 
seulement une dimension locale et ponctuelle mais deviennent structurelles dans la mesure où 
les restructurations sont durables, fréquentes et concernent l'ensemble du système industriel. 

Dans ces conditions, la mobilité externe prend une importance capitale. La manière 
dont on considère les reconversions se modifie. Cette fois, il s'agit d'aménager un processus 
permettant de faciliter la mobilité professionnelle et surtout, d'éviter le chômage. L'Etat, 
l'Agence Nationale pour l'Emploi (ANPE), les entreprises et le régime d'assurance-chômage 
sont associés pour gérer les reconversions et favoriser cette "modalité" de la transition 
professionnelle. L'aménagement institutionnel de la reconversion prend la forme d'un "droit à 
la reconversion". Etant auparavant réservé à des situations locales, ce droit est généralisé en 

moins qualifié. (Outin J .L., op. cit., p.69) 
l 2  La mobilité du facteur travail est Yune des cinq conditions de la concurrence pure et parfaite. Pour beaucoup 
d'économistes, cette mobilité n'est pas un problème "en soi" à partir du moment où les mécanismes marchands 
fonctionnent correctement. C'est par le jeu des salaires entre les marchés, les secteurs que la main-d'oeuvre est 
mobile. En conséquence, toute entrave à ce processus est interprétée en termes de "résistance au changement" et, 

our finir, de "chômage volontaire". 
P3 Source NSEE, chiffres cités par M. C. Villeval, op Mt., L'Harmattan 1992 



1989 à l'ensemble des salariés menacés de licenciement pour motif économique14. Le plan 
social regroupe l'ensemble des mesures mises en oeuvre 'Ipour évlter les licencrements ou en 
limiter le nombre et pour facrliter le reclus,sement du personnel dont le licenciement ne 
saurart être évitétr1 5. 

L'importance accordée aux formes de mobilité externe montre que les reconversions 
deviennent un élément essentiel du changement social. La capacité et la rapidité à reconvertir 
le personnel, à modifier les structures productives font partie des facteurs permettant 
l'adaptation d'une société aux contraintes économiques et aux nouvelles données techniques. 

Une reconversion professionnelle particulière dépend en grande partie du contexte 
général dans lequel elle se déroule. Pour comprendre une reconversion "locale", il semble 
nécessaire de la resituer dans l'espace des mesures générales décidées à un moment donné car 
celles-ci conditionnent les moyens mis en oeuvre et toute la procédure de reclassement, phase 
essentielle dans la trajectoire des personnes reclassées. Ce sont ces mesures qui permettent de 
mobiliser des moyens en formation, en prospection mais aussi en matière d'indemnités 
favorables à la mobilité géographique, en avantages accordés aux entreprises pour qu'elles 
acceptent d'embaucher les salariés en reclassement. Une grande partie de l'adaptation au 
nouveau contexte est déterminée par les obligations juridiques des entreprises en matière de 
reclassement et par l'ensemble des moyens attribués. 

Mais, d'un autre coté, même si "du poznt de vue juridique, la prockdure du plan social 
est fortement et si des moyens sont décidés par les pouvoirs publics, impliquant 
une limitation de l'hétérogénéité des pratiques de reclassement, un plan social peut êîre 
conduit de diverses manières en fonction de la taille de l'entreprise, de la suppression 
complète ou partielle de celle-ci (un service, une activité), du nombre de licenciés, de sa part 
dans l'emploi d'une zone territoriale (s'il s'agit d'une industrie dominante ou non), etc. 
Autrement dit, il existe une certaine diversité des plans de reconversion. 

A ce titre, un des facteurs de la diversité des pratiques est la place et le rôle des 
formations dans le processus de reconversion qui peuvent être plus ou moins importants selon 
le plan social adopté. 11 est possible de distinguer une "logique de reclassement" et une 
"logique de formation"17. En principe, elles sont confondues car le salarié en reconversion est 
d'abord formé pour, ensuite, être reclassé dans une activité externe. 

En réalité, la pratique des reconversions met en évidence une "tension" entre ces deux 
logiques. La première, souvent exprimée par l'entreprise, a pour objectif la réinsertion des 
salariés dans un délai relativement court. Cet objectif est inscrit dans le plan social qui 
détermine une date de fermeture, une période pour assurer la reconversion. La "logique de 

l4 Comme le souligne P. Enclos, le caractère général de ce droit ne doit pas être exagéré puisqu'il ne concerne 
que les salariés licenciés pour motif économique comptant deux ans d'ancienneté et étant agés de moins de 56 ans. 

Enclos P., "Reconversion : a la recherche de probl6matique.s juridiques", in Villeval M .  C. (sous la dir.), cy. 
cit., pp.292-302, L'Harmattan 1992. 
l 5  Article L.321-4-1 du Code du travail. ' 15 Mallet L. et al., Y quoi servent les plans sociaux ?", Travail et Emploi, n072, p. 79, 1996 

Legrand M., Y totrts et,freins &n.s le processus individuel de reconversion des sidérurgistes peu qualifiés': in 
Villeval M. C. (sous la dir.), op. cit., pp. 1 1 1- 124, L'Harmattan 1992 



reclassement" est caractérisée par une formation limitée à un apprentissage technique pour un 
emploi déterminé (être coffreur dans le bâtiment par exemple), des détachements en 
entreprise, des périodes de stage et d'essai fréquentes. La "logique de formation" a le même 
objectif que la précédente, à savoir le reclassement dans une activité externe. Cependant, les 
moyens diffèrent car la formation prend une part plus importante dans le dispositif de 
reconversion. De ce fait, les salariés suivent une formation plus générale, qui essaie d'élargir 
leurs connaissances de base (alphabétisation, remise à niveau pour les moins qualifiés). La 
période de transition tend à être prolongée. Surtout elle n'est pas perturbée par les 
détachements et stages d'essai. En effet, étant donné la volonté de réinsérer rapidement les 
salariés, ces derniers rompent le suivi d'une formation intense qui se déroule sur une période 
assez longue. 

La "logique de reclassement" apparaît plus efficace à court terme : les salariés sont 
plus rapidement insérés, notamment en raison des tentatives successives d'essais et des 
mesures facilitant l'embauche de ce type de personnel (primes à l'embauche pour les 
entreprises d'accueil). Mais, comme le souligne V. Merle, une reconversion "ne se juge pas Ù 

un taux de réinsertion Ù court terme mals sur le long terme à la solldité du projet 
professzonnel"18. Quels peuvent être les déterminants d'une reconversion à plus long terme, 
c'est-à-dire cinq ou dix ans après la sortie de l'entreprise qui a restructuré ? Quel est le devenir 
de ces salariés s'ils n'ont pas été assez formés ? 

Ainsi, en fonction de la place des formations, des stages et des essais dans le dispositif 
de reclassement, les conséquences sur I'adaptation à l'environnement sont différentes. Or, ce 
sont en grande partie les différents degrés d'adaptation qui déterminent la présence des 
continuités/discontinuités. Les formations, en facilitant I'adaptation à des emplois variés, en 
permettant aux bénéficiaires de connaître une évolution de leurs fonctions et de reconstruire 
une identité professionnelle, sont un puissant facteur de rupture avec le passé. Les savoirs 
mobilisés sont "nouveaux", la reconstruction identitaire favorise la "conversion subjective". 
Au contraire, lorsque les connaissances professionnelles sont insuffisantes, les reclassés 
tendent à "bricoler" avec les savoirs acquis dans leurs expériences diverses, ce qui produit une 
adaptation trop faible pour pouvoir reconstruire une identité professionnelle. Dans ces 
conditions, il ne peut pas y avoir de "conversion subjective". 

Autrement dit, la manière dont la procédure de reclassement est conduite détermine 
en grande partie l'issu des reclassements et l'intensité de la "transformation". 

Tout au long de ce travail, il s'agira de démontrer que les phénomènes de reconversion 
professionnelle : 

1) nécessitent une analyse en termes de socialisation, seule susceptible de 
mettre en évidence les faits suivants : 

" ~ e r l e  V , Tntroductron n "Lt~rz&wcCuel et le colleçtrfdcrns ln construchon d e s  trcrjectorres"", in Villeval M C 
(sous la dir ), op. czt., pp 95- 103, L'Harmattan, 1992 



- le reclassement de personnels n'est pas un processus unitaire et 
homogène. Il aboutit, au contraire, à des situations très différentes du point de vue du degré 
d'adaptation réalisé et de la signification subjective accordée à la situation présente, 

- la "reconversion" n'est qu'une forme possible d'un reclas- 
sement associant l'adaptation et la "conversion subjective", 

- le reclassement ne peut être représenté seulement en termes de 
rupture en raison, d'une part de nombreux transferts de savoirs et de compétences 
professionnelles et, d'autre part, de la possibilité d'une non-adhésion subjective des personnes 
aux conditions de vie et de travail créées par le reclassement, 

- le déséquilibre entre les mesures de reclassement et les 
mesures de formation en faveur des premières n'est pas favorable à la construction d'une 
"reconversion". 

2) permettent de placer au centre des conceptions de la socialisation 
professionnelle, la notion de "conversion subjective", c'est-à-dire d'adhésion à 
l'environnement dans lequel se trouvent les personnes. La signification subjective accordée 
aux conditions de vie et de travail est un moyen essentiel pour déterminer la "réussite" du 
reclassement et pour éviter une définition de la situation qui ne correspond pas à ce pensent 
les individus de celle-ci. De ce fait, l'évaluation d'un plan de reclassement ne doit pas s'établir 
sur la seule base de l'obtention d'un emploi et de la sortie des effectifs de l'entreprise qui 
licencie. 

Ce sont ces questionnements qui conduiront notre analyse de la reconversion des ex- 
agents des Houillères du Nord - Pas-de-Calais (HBNPC). 

La reconversion du personnel des HBNPC a concerné environ 5000 personnes et s'est 
réalisée entre 1984 et 1992. Etant donné le "manque dlLtuu'e systémutzque sur les catégories 
de travailleurs crffectées par la reconvers~on"~~, l'intérêt de l'étude est de porter sur la 
situation des agents après le reclassement effectué. 

Nous avons choisi principalement l'analyse d'entretiens conduits de manière semi- 
directive auprès de reclassés, quelques années après leur entrée dans l'entreprise de 
reclassement (entre sept et quinze années). Le caractère semi-directif de l'entretien permet de 
saisir des aspects "objectifs" - suite de positions occupées aux Houillères, puis dans 
l'institution d'accueil, qualifications obtenues, formations réalisées - et des aspects "subjectifs" 
- sens accordé au travail actuel -. Auparavant, un travail sur les archives des HBNPC (le plan 
social mis en place), des entretiens avec des responsables chargés de la reconversion et des 
responsables d'entreprises qui ont accueilli les ex-agents ont été réalisés de manière à savoir 
comment les reclassements ont été assurés par les Houillères. 

l 9  Lyon-Caen A., "Introduction à 'Zes acteurs et la &namique des dispc,sitlfsU': in Villeval M .  C. (sous la dir.), 
op. cit., pp.  143-1 5 1, L'Harmattan, 1992 



L'étude se compose de deux grandes parties incluant chacune deux chapitres. La 
première partie regroupe les analyses théoriques et institutionnelles. Le premier chapitre est 
l'objet de deux "détours" nécessaires à l'analyse de la reconversion. 

Cette dernière étant une rupture de trajectoire, affectant l'identité professionnelle et 
sociale des ex-agents des HBNPC, le cadre conceptuel qui nous semble le plus pertinent pour 
saisir les articulations entre les reclassés et leur environnement est la perspective 
"constructiviste", notamment les travaux qui étudient la construction des identités 
professionnelles et dont l'ouvrage de C. Dubar - La s o c ~ a l z s a t z o n ~ ~  - propose une synthèse 
générale. Ces analyses, en partie d'inspiration "interactionnistefl, ont précisément pour 
objectif de saisir les interactions entre les individus et les institutions et de montrer comment 
ceux-ci essaient de "construire" une "réalité sociale" satisfaisante. 

Le deuxième détour est la mise en évidence de quelques éléments de l'identité 
professionnelle et sociale des agents des Houillères. L'entreprise ayant de nombreux services 
autour de son activité d'extraction - transport ferroviaire, cokerie, construction et entretien des 
logements, etc. -, il est difficile de découvrir une unité dans autant d'activités. Toutefois, il est 
possible de préciser quelques caractéristiques de certains de ces métiers, notamment ceux du 
fond. En fait, il s'agit de préciser les conditions de vie et de travail aux HBNPC. Ceci nous 
semble le point de départ de l'analyse de la trajectoire des reclassés. Cette dernière est 
composée de trois grandes périodes : la séquence "minière", la phase de transition et celle qui 
commence au moment du reclassement dans une autre activité etlou une autre entreprise. 
L'étude des identités professionnelles et sociales concerne la première période. Elle est le 
préalable à l'analyse de la manière dont les reclassés agissent pendant les phases de transition 
et de reclassement. 

Le second chapitre a pour objectif principal l'étude de la deuxième période, à savoir la 
manière dont les Houillères ont assuré la mission de reconversion. Un travail sur les archives 
des H B N P c ~ ~  a été réalisé pour savoir quels ont été les moyens mis en oeuvre et pour 
reconstituer les procédures mises en place : conventions avec les entreprises, stages de 
formation, indemnités de mobilité, avantages accordés aux entreprises susceptibles 
d'embaucher les ex-mineurs. L'étude se poursuit par la précision des effectifs concernés car 
les responsables ont élaboré une catégorisation des effectifs en fonction des types de 
reclassement : EDF, filiales CDF, autres bassins miniers, entreprises privées et créations 
d'entreprise. Un travail d'évaluation de la réussite d'une partie des effectifs - les créations 

20 Dubar C., La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, A. Colin, 199 1 
21 P. Corcuff parle de "galaxie constructivi.ste" pour bien souligner i'hétérogénéité de ces travaux dont le seul 
point commun est la volonté de dépasser les oppositions fondatrices - "ohjecti$/subjectij collect~/individuel, 
macro/micro" (p.6) -. C'est pourquoi il fait une distinction entre les théories qui accordent 'lune prédominance 
aux structures objectives" (celle de P .  Bourdieu par exemple) et celles qui accordent une importance plus grande 
aux interactions, sans négliger les structures (celle de P. Berger et T. Luckmann par exemple). La distinction entre 
les théories se fait ".~eZon yu'ellespartent des structures ou des interactions" (p.20). 
En ce qui nous concerne, il s'agit principalement des courants plus "interactionnistes". 
Corcuff P, Les nouvelles sociolop'es. Constructions de la réalit6 sociule, Ed. Nathan, Coll. 128, 1995. 
22 Ce travail a été effectué au Centre Historique Minier de Lewarde (59) 



d'entreprise - a été réalisé auprès du Tribunal de Commerce de Béthune pour tester la 
"solidité" des créations. 

La deuxième partie regroupe les analyses des entretiens de reclassés (chapitres III et 
IV). Ceux-ci ont été effectués entre sept et quinze ans après la sortie des HBNPC. Dans le 
troisième chapitre, la catégorisation des entretiens de reclassés permet de discerner les 
différences de parcours depuis l'entrée dans l'institution d'accueil. 11 s'agit de prendre en 
compte des aspects "objectifs" - la suite de positions occupées, la position au moment de 
l'entretien (activité ou chômage) - et des aspects "subjectifs" - le sens accordé à la situation 
présente -. Nous nommons "configuration", la combinaison de ces aspects a un moment 
donné, celui de l'entretien. Ainsi, au moment de la rencontre avec le reclassé, sont saisies une 
suite de positions obtenues - ascension ou pas, période de chômage - et la signification 
subjective accordée à la situation présente, mais aussi à tout le parcours réalisé. Les 
différentes configurations doivent permettre de montrer la diversité des situations en fonction 
des continuités/discontinuités. 

Enfin, dans le quatrième chapitre, l'objectif de l'analyse est de faire une synthèse de 
l'ensemble des moyens mobilisés par les agents pour assurer leur adaptation. Ceux-ci sont 
sont observés dans plusieurs catégories. Les rassembler nous permettra de déterminer 
l'importance des continuités/discontinuités et, par conséquent, de savoir, d'une part dans 
quelle mesure les reclassements aboutissent à des reconversions caractérisées par une 
adaptation et une "conversion subjective" et, d'autre part, quelles sont les diverses formes de 
socialisation professionnelle construites quelques années après le reclassement. 



PARTIE 1 



La reconversion est un changement dans la trajectoire professionnelle. Cela signifie 
qu'il existe des différences entre "l'avant" et "l'après" du reclassement. Le statut du reclassé est 
celui d'un "débutant/ancienW. II est un "ancien" dans le travail, il a déjà vécu un parcours 
professionnel : ancienneté dans I'activité de l'entreprise de départ, ascension dans l'échelle de 
classification. Tl avait construit une adaptation à son environnement et une intégration dans le 
collectif de travail (équipes). Dans son activité de reclassement, le reclassé est, en partie, un 
débutant. Il conserve sa classification mais l'acquisition de tous les savoirs pour exercer 
pleinement ses nouvelles fonctions et l'intégration dans le collectif de travail de l'entreprise ne 
sont pas spontanées. Elles sont à construire. 

Une fois dans l'entreprise d'accueil, l'adaptation à la nouvelle situation suppose une 
mobilisation de moyens. Tl s'agit de l'intériorisation de savoirs dont l'origine provient en partie 
de tout le parcours qui a précédé l'entrée dans l'entreprise de reclassement. Par conséquent, le 
préalable à la compréhension de la reconversion est la reconstitution des séquences qui 
composent ce parcours. La première est la période qui se situe avant l'entrée aux Houillères 
du Bassin du Nord - Pas-de-Calais. Elle peut être marquée par des formations, des stages en 
entreprise, des expériences diverses dans d'autres activités que celle des mines. La deuxième 
séquence est le parcours réalisé aux Houillères qui est d'une durée plus ou moins longue et 
qui peut être caractérisé par une mobilité interne, une ascension. La troisième séquence est la 
phase de transition entre les Houillères et l'activité de reclassement pendant laquelle le salarié 
se prépare à exercer une nouvelle activité : formations, stages d'essai en entreprise. Enfin, la 
quatrième séquence est la période qui commence au moment où l'agent est reclassé soit dans 
une autre entreprise, soit dans la même, mais dans d'autres fonctions (reclassement interne). 

Pour comprendre comment la situation actuelle des reclassés, c'est-à-dire celle 
enregistrée lors de l'entretien, la précision des principaux éléments qui caractérisent chacune 
de ces séquences apparaît nécessaire. Ainsi, par exemple, l'expérience d'un métier avant 
l'entrée aux Houillères peut avoir des conséquences quelques années plus tard, au moment de 
la reconversion, et, de ce fait, déterminer le reclassement. L'analyse des principaux éléments 
des conditions de vie et de travail aux HBNPC et des expériences professionnelles avant 
l'entrée dans cette entreprise permettra de savoir ce que ces salariés ont intériorisé tout au 
long du parcours qui a précédé l'entrée en reconversion. 

En analysant le parcours aux HBNPC, l'objectif est de mettre au jour les 
caractéristiques essentielles de l'identité professionnelle des agents des Houillères. En 
analysant toutes les mesures et tous les moyens mis en oeuvre lors de la période de 
reconversion, il s'agit de mettre en évidence le rôle des savoirs dispensés dans l'adaptation des 
reclassés à leur nouvel emploi. 



Les analyses sociologiques se rattachant aux courants "constnictivistes" ont pris pour 
objet les "changements identitaires", c'est-à-dire les passages d'une situation à une autre, d'un 
statut à un autre. Ce cadre théorique est approprié à l'étude de la reconversion qui est 
également un passage d'une activité professionnelle à une autre. Les constructions identitaires 
sont un produit de l'interaction entre une personne et un environnement. Une fois reclassés, 
les agents des HBWC élaborent une "stratégie" dont l'objectif est l'adaptation. L'issue du 
reclassement dépend de la confrontation entre les savoirs du reclassé et ceux demandés par 
l'institution d'accueil. 

La partie 1 se compose de deux chapitres. Après avoir précisé le cadre théorique relatif 
aux notions de trajectoire et de changement identitaire et donner quelques éléments 
caractérisant les conditions de travail et de vie des agents des Houillères (chapitre I), l'étude 
porte sur les moyens mis en oeuvre par les HBNPC afin de reconvertir ses agents (chapitre 
II). 



I CHAPITRE 1 - LES RECONVERSIONS PROFESSIONNELLES : RUPTURES DE 
TRAJECTOIRE ET CHANGEMENTS IDENTITAIRES. 1 

Sur un plan théorique, la reconversion peut être représentée par une "confrontation" 
entre une trajectoire professionnelle et une institution d'accueil (une fois passée la période de 
transition). En effet, la particularité d'une reconversion, comme problème d'insertion, est que 
les individus ont une histoire professionnelle plus ou moins longue (contrairement aux jeunes 
sans expérience par exemple). Avant que leur position soit menacée par un plan social, ces 
salariés étaient intégrés dans des équipes et connaissaient leur travail : ils étaient adaptés a 
leur environnement relationnel et professionnel. En entrant dans une nouvelle entreprise, il 
s'agit de refaire ce processus. C'est pourquoi, lorsqu'ils sont reclassés dans une activité externe 
(aux Houillères), il existe un écart entre "ce qu'ils sont" et "ce qu'ils doivent être" pour 
pouvoir prolonger leur trajectoire professionnelle. Il s'agit d'une "prise de rôle" : les reclassés 
ont une position et doivent répondre à des "attentes" de la part des autres (partenaires, 
hiérarchie). 

Ce décalage peut être défini par une distance entre les "réalités objectives" et les 
"réalités s~bjectives"~~. Les reconversions sont un cas parmi d'autres d'écart entre l'objectif et 
le "subjectif'. Nous entendons par "objectif', les attentes formulées par les autres - 
hiérarchies, partenaires - sur la base du rôle professionnel occupé (les exigences du poste 
principalement) et par "subjectif', les savoirs et les identifications produits tout au long de la 
trajectoire professionnelle. Ainsi, puisque les reconversions sont un passage d'une activité a 
une autre, la probabilité est très grande de constater une distance entre les savoirs acquis et 
ceux requis par le poste. 

C'est la problématique du décalage entre les personnes et leur environnement, ainsi 
que les tentatives pour le réduire ou pour s'y habituer tout en produisant des "justifications", 
qui, selon nous, légitiment l'utilisation d'une analyse d'inspiration "interactionniste", c'est-a- 
dire une analyse qui étudie les "interactions" entre l'individu et son environnement et qui 
postule que les individus sont des "sujets", des "acteurs" et non des "objets" des institutions 
auxquelles ils appartiennent. C'est pourquoi, dans un premier temps, l'analyse portera sur ce 
cadre théorique relatif aux notions de trajectoire, de rupture de trajectoire et de changement 
identitaire. Dans un second temps, il s'agira de préciser le modèle identitaire des mineurs 
permettant de fournir quelques éléments de i'identité professionnelle et sociale des agents des 
Houillères. 

23 Berger P, Luckmann T., op. cit., Méridiens Klincksiek, 1986 
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1 - Trajectoires et ruptures de trajectoire. 

Le centre de notre analyse est l'étude d'une rupture de trajectoire. Plus précisément, il 
s'agit de mesurer les conséquences de cette rupture sur les identités et de voir comment les ex- 
agents des HBNPC l'ont gérée en mettant en oeuvre des moyens pour, dans un délai 
déterminé, s'adapter à leur nouvel environnement. 

Comme nous allons le voir, cette problématique est souvent traitée dans le courant 
interactionniste qui s'est intéressé aux problèmes de changement identitaire24, aux 
biographies, aux ruptures biographiques, aux "tournants de l 'e~istence"~~. C'est pourquoi nous 
utiliserons certains acquis dont C. Dubar, dans son ouvrage sur La ~ocralisation~~, a essayé 
de fournir une synthèse. 

Le point de départ de la réflexion concerne le terme "identité". 11 est possible de 
distinguer deux manières d'aborder cette notion. 

La première est statique : il s'agit de mettre en évidence l'identité d'un groupe qui, de 
ce fait, est délimitée précisément par cette identité qui se différencie des autres. L'objectif est 
la recherche de ce qui fait l'unité du groupe. Le premier danger est l'essentialisme puisque l'on 
cherche à mettre en évidence l'essence de cette collectivité qui, de surcroît, est pesmanente et 
qui constitue un ensemble de caractères valables dans tous les contextes et tout au long de la 
trajectoire. Le second danger est la réification qui consiste à croire que cette identité existe 
réellement en l'état et détermine, à ce titre, les comportements et pensées des personnes 
concernées. Dans ce schéma, l'individu, en qualité d'acteur, capable de stratégies, est "effacé" 
pour laisser place à une série de caractères inférés de l'analyse. 

La deuxième manière d'aborder la notion d'identité est dynamique et interactionniste. 
II s'agit de mettre en évidence des "configurations" caractérisées par une interaction entre les 
individus et les institutions. Les premiers sont marqués par une intentionalité et une recherche 
de reconnaissance, les dernières expriment un ensemble de contraintes avec lesquelles il est 
possible de négocier. Ainsi, l'intentionnalité et la subjectivité sont prises en compte. Les 
"configurations identitaires", que l'on peut définir par une stabilisation ponctuelle (saisie au 
moment de l'enquête) d'un "équilibre" entre les personnes et les institutions, sont 
fondamentalement précaires car elles sont le résultat d'ajustement permanent. Les individus 
sont plus ou moins adaptés, plus ou moins reconnus dans leur environnement. Dans ce cadre, 
"le mol n'a rzen de suhstantzel ou métaphys~que. Il est de nature relat~onnelle'~~. Les 
sociologies interactionnistes sont diverses mais il existe une unité en ce qui concerne la 
conception du "soi" car "la personne n'est rlen d'autre que le résultut du truvazl d'Uju.stement 
contrnu entre l'rdentzté ohjectlve et l'identzté ,sub~ectzve"~~. 

24~trauss A., Miroirs et masques, Métaillié, 1992a 
" ~ u ~ h e s  E., Le regardsociologique, Textes rassemblés par Chapoulie J. M., EHESS, 1996 
26~uba r  C., op. cit., A. Colin, 1991 
27~ueiroz (de) J. M., L 'interactionnisrne symbolique, p.83, Rennes, Presses Universitaires, 1994 
28 Ibid, p.86 



Au coeur de cette conception, il y a bien l'idée d'un processus permanent, caractérisé 
par l'interaction et la confrontation entre les individus et les institutions. L'acteur est "replacé" 
dans ce schéma car il s'agit d'analyser les manières dont il gère les tensions entre lui et son 
environnement. 

L'objectif de cette dernière démarche n'est pas de cerner les identités collectives mais, 
en grande partie, de mettre en évidence les processus d'ajustement entre ce qu'est l'individu 
"pour lui-même" - l'identité subjective - et ce qu'il est "pour les autres" (la hiérarchie, les 
pairs) - I'identité objective -. Or ceci est fondamental en ce qui concerne l'analyse de la 
reconversion car celle-ci est un moment particulier de distance entre les deux identités 
définies précédemment. L'identité subjective est construite dans la trajectoire : elle représente 
les savoirs intériorisés par une longue pratique d'un métier et les identifications à certains 
aspects, voire à la totalité, de celui-ci. L'identité objective suppose l'étude du poste de 
reconversion et de l'entreprise dans laquelle se trouvent les ex-agents. Les reconvertis, 
bénéficiant de mesures favorables à leur réinsertion (primes à l'embauche pour les 
entreprises), ayant une origine professionnelle spécifique, sont "catégorisés" par les autres, 
c'est-à-dire par la hiérarchie et les membres de leur équipe de travail. 

Le centre de l'analyse est précisément la tentative de cerner le "poids" du passé dans 
les stratégies élaborées par les reclassés pour s'adapter à leur emploi. 

A - Identité individuelle/Identité collective. 

L'identité "revêt une sorte d'évidence ... Elle renvole uu sentiment fondumentu1 c)e S U I S  

molri) sur lequel est construit tout notre rapport au monde. Et, comme souvent dans les 
sclences humulnes, cette évrdence de l'expérience commune constztue un obstacle 
kpzstémlque ù son élahorutzon théorrque. C'est pourquol son usage est en même temps très 
répandu.. . et souvent très $ou et peu c ~ n s u t a n t ~ ~  ". Cette remarque de M. Lipianski à propos 
de l'identité souligne les difficultés de cette notion lorsqu'on veut l'utiliser pour une étude 
précise30. 

En première approche, nous pourrions donner une définition psychologique ou 
psycho-sociologique de l'identité qui serait ainsi un ensemble structuré et hiérarchisé 
d'éléments formant le "soi". Sous cet aspect, l'identité évoque la permanence et le sentiment 
d'unité panni la multitude d'expériences affectives et relationnelles qui nous entoure 
constamment. L'identité est ce qui ne change pas, ce qui est constant, d'où les diverses dérives 
essentialistes qui postulent la permanence de celle-ci et qui sont à l'origine des "crispations 

29~ipianski M., 'Yntroduction à la problématique de l'identité'', in Stratégies identitaires, pp 7- 16, PUF, 1990 
30 Selon E. H. Erikson, l'identité est un terme qui a été utilisé pour la première fois dans les années 20 et qui 
provient des travaux de S. Freud. Les termes "identité et crise &identité sont devenus ... des termes qui 
circotzscrivent tant& des choses si générales et apparemment si évidentes qu'il paraîtrait plutôt ridicule d'en 
exiger une definition. " 
Erikson E. H., Adolescence et crise. La quête de l'identité, p. IO, Flammarion, 1972. 



identitaires" (replis) puisque, si elles sont permanentes, c'est l'environnement qui doit 
s'adapter. Mais ces dérives ne doivent pas nous conduire à négliger le fait que les personnes 
"ressentent" l'identité comme quelque chose de permanent et de continu. 

En effet, l'identité repose bien sur des sentiments de son propre "soi", c'est-à-dire sur 
ce que ressent i'individu dans une situation donnée. Cette caractéristique prédomine dans la 
définition de E. Erikson selon laquelle l'identité est "un sentiment subjectEfet tonique d'une 
un& personnelle et d'une contmuité temporelle31 ". En ce sens, une absence d'identité serait 
une absence de sentiment d'identité, c'est-à-dire une incapacité, pour la personne, à établir une 
unité et une continuité. Elle n'a plus le sentiment de cohérence. Cette absence révèlerait donc 
une incapacité à réaliser une synthèse parmi les logiques diverses et contradictoires. Ce point 
nous paraît fondamental parce que la personne, dont l'identité serait affectée par une situation 
de crise, engage un travail pour essayer de rétablir l'unité et la continuité perdues. 

Dans une même perspective psycho-sociologique, A. ~ u c c h i e l i ~ ~  établit une liste des 
divers sentiments formant l'identité : 

- le sentiment d'unité cité ci-dessus (capacité de synthèse du "divers sensible"), 
- le sentiment d'appartenance à une communauté ou à la société dans son 

ensemble (l'exclusion a des conséquences sur l'identité), 
- le sentiment de continuité temporelle (l'individu se perçoit le même dans le 

temps), 
- le sentiment de différence ou de singularité (par rapport aux autres), 
- le sentiment de valeur (l'individu se juge à travers le regard supposé des 

autres présents ou absents, autrement dit l' "estime de soi"), 
- le sentiment de confiance (une "foi" en l'être essentiellement acquise lors de 

la socialisation primaire), 
- le sentiment d'existence qui serait l'aboutissement et l'ultime sentiment 

conditionné par la fixation profonde d'un projet et d' "une intentionnalité générale" (l'individu 
serait ainsi "tendu" tendu vers le futur). Ce dernier sentiment montre que le projet est un 
aspect important de l'identité. 

Ces sentiments forment un système et sont nécessairement liés permettant des 
regroupements et des simplifications : par exemple, les sentiments de continuité et 
d'existence. Ainsi, cette définition toute simple (ensemble de sentiments), et quelques-uns de 
ces sentiments, sont particulièrement utiles. Surtout ceux déjà mis en exergue par E. Erikson, 
à savoir, la continuité et l'unité. En effet, la remise en cause de l'un de ses sentiments affecte 
l'identité dans son ensemble. Une rupture de trajectoire peut avoir une telle incidence. C'est 
donc un élément important qu'il s'agit de prendre en compte car une rupture de trajectoire 
peut conduire à une altération des sentiments d'unité et de continuité. 

31 Ibid, p 14 
32~ucchieli  A , IJfldentlté, Col1 QSJ, PUF, 1986 



Dans une deuxième approche, il s'agit de mettre au jour les identités collectives : 

celles-ci concernent des groupes. En ce sens, les individus ont en commun un certain nombre 
de traits sociaux et culturels produisant un groupe plus ou moins homogène aux contours 
délimités. L'identité d'un groupe est ce qui serait profond et commun à tous les membres. 
C'est un travail que l'on pourrait qualifier de "classique" dans la mesure où il s'agit d'étudier 
une collectivité et d'en dégager les principales caractéristiques dont on pense qu'elles 
déterminent les comportements et les actions. Ces traits fondamentaux assureraient les 
mêmes fonctions que les sentiments pour l'identité individuelle, à savoir la permanence 
temporelle et l'unité. 

Le problème de ces démarches sur I'identité est, nous l'avons dit, l'essentialisme. Pour 
C. Dubar, ces deux manières d'envisager l'identité "ont en commun de considérer l'identité 
comme une essence soit de nature collective et culturelle, soit de nature individuelle et 
psychique33 ". 

En effet, ces démarches portent en elles, la dérive possible de considérer les caractères 
mis au jour (individuels ou collectifs) comme absolus, c'est-à-dire valables et déterminants 
quels que soient les contextes et, pour ce qui nous intéresse, tout au long de la trajectoire. 
C'est en fait cette permanence qui pose problème au regard de l'analyse de trajectoire. 

Nous sommes ici au centre du problème posé par un passage d'une situation à une 
autre. 11 y a toujours des caractères intériorisés qui sont efficaces et déterminants mais le 
problème est de les replacer dans un contexte relationnel pour précisément mesurer leur poids 
et leur hystérésis. Cela signifie qu'il faut essayer de mesurer l'influence de ces caractères dans 
la durée qui, s'ils étaient toujours valables, conduiraient à un déterminisme fort ou absolu. Le 
contexte relationnel, les interactions entre les individus et l'environnement sont 
potentiellement capables de modifier "l'identité", considérée comme permanente. 

L'exemple typique d'une démarche qui conduit à postuler la permanence d'un soi est la 
psychanalyse car "les proce,ssu.s du système ~nconscient sont rntemporels, c 'est-2-dire qu'ils ne 
sont pas ordonnés dans le temps, ne sont pas modfiés par l'écoulement du temps34". Ainsi, 
l'inconscient est à l'abri du temps. La configuration psychique nouée pendant la phase 
oedipienne est conservée en l'état, elle est donc déterminante quels que soient les contextes. 

La dérive essentialiste est présente lorsque l'on rend absolu et transcendantal un 
caractère qui a une origine, soit individuelle, soit collective. La rupture biographique ouvre un 
nouveau processus relationnel capable de modifier ces caractéristiques. La reconstitution 
d'une identité collective n'est qu'un moment dans l'analyse d'une rupture de trajectoire. 

- - 

3 3 ~ u b a r  C., "lJsages soczazrx et soczologque~ de la notion didenfité", dans Education Permanente, n0128, 
Fbrmat~on et c&namrques ~dentrtaires, p p  37-44, 1996 
3 4 ~ r e u d  S . ,  L'rnconscrent. Mitapsycholog~e, p 97, 1968, cité par Attias-Donfut C , Socrologre de., 
générations, p 228, PUF, 1 988 



Autrement dit, les analyses en termes d'identité individuelle/collective ne permettent 
que partiellement l'élaboration d'un cadre théorique pertinent pour étudier les ruptures de 
trajectoire. 

B - La problématique identitaire. 

Certains travaux accordent un primat théorique au relationnel dans la définition des 
identités. Leur diversité est forte. Ainsi, R. Sainsaulieu, pour définir des "identités au travail", 
utilisent le "paradigme stratégique" qui montre que les individus ne sont pas les "objets" au 
service des finalités de l'organisation, qu'ils produisent des marges de manoeuvre autour des 
règles. Ce sociologue confère aux relations vécues dans l'organisation la capacité de modifier 
les acquis antérieurs et de produire des configurations émergentes. Enfin, toutes les analyses 
qui se sont inspirées de la psychologie sociale de G. H. Mead, définissent les identités (le 
''soi'') comme une construction dans la relation aux autres. 

Selon R. Sainsaulieu, 'is'zl y a identzté personnelle, c'est qu'zl y u reconnuwsunce par 
les uutres, mais celle-cl n'est pas obligatoirement accordke, elle srin.scrit dans un jeu de 
forces s o c ~ a l e s ~ ~  ". Ainsi, l'identité au travail est construite essentiellement dans un processus 
relationnel, c'est-à-dire dans "l'expérzence relutzonnelle et sociule du pouvowr'36. L'identité 
personnelle dépend de la reconnaissance de soi par les autres et celle-ci est liée à la capacité 
d'accès à des formes de pouvoir dans l'espace organisé car 'isz le pouvoir soczul est recherche!, 
c'est que l'indzvrdu rzsque, duns toute relation, lu perte de lu reconnuzssunce de ~ o r ' ' ~ ~ .  Un 
individu, insuffisamment doté de pouvoirs, risque d'avoir des difficultés à s'opposer aux 
injonctions des autres et d'être conduit dans une situation où il ne maîtrise plus, ou pas assez, 
ses actions et ses décisions, le conduisant à une forte hétéronomie. 

L'analyse part d'une hypothèse fondamentale : le rôle des organisations économiques 
ou administratives dans la construction des identités individuelles et collectives. C'est avec la 
société moderne qu'émerge "le phénomène de I'orgunzsé'r38 que M .  Weber avait mis en 
évidence. Le travail organisé à une "une influence profonde ... sur les structures mentules et les 
habztudes collectives du monde industriel ou a d m r n w t r ~ t f ~ ~ ~ .  

Cette démarche conduit à une survalorisation de la "socialisation secondaire" dans la 
trajectoire. En effet, l'entrée dans une organisation, et le processus relationnel qui s'ensuit, ont 
des "effets culturels" (le sous-titre de l'ouvrage est "les effets culturels de l'organisation") et 
produisent "quelque chose de supplémentuzre à lhcquzs an tér~eur"~~,  c'est-à-dire des normes 
relationnelles, des valeurs et des idéologies qui définissent l'individu. 

35~ainsaulieu R., L'identité au travail, p.3 19, FNSP, 1977 
36 Ibid , p.342 
37 Ibid., p.342 
38 Ibid., p.9 
39 Ibid., p.9 
40 Ibid., p.9 



Mais, en réaction aux modèles tayloriens et aussi à l'idéal-type de la bureaucratie de 
M. Weber qui ont tendance à réduire les organisations à de simples structures formelles et les 
comportements à des formes de conformité aux règles prescrites, R. Sainsaulieu souligne que 
l'objectif fondamental de son travail est d'accorder une place centrale à l'acteur social au sein 
des systèmes. A cette fin, il utilise le "paradigme stratégique". 

La structure de l'organisation influence de deux manières les comportements 
individuels. Premièrement, la structure "pèse" lourdement sur les capacités à communiquer 
entre salariés. Le type de communication déterminé par l'organisation influence les manières 
"de raisonner et d'interpréter". Deuxièmement, la structure détermine, dans une certaine 
mesure, la dotation en pouvoirs de chaque individu. 

Néanmoins, les salariés ne sont jamais totalement dépourvus de moyens pour lutter 
car "le pouvozr dans la structure est sécrété en tout poznt41'r et '"chacun tzre de sa sltuatzon 
orgunwatzonnelle des moyens de lutter'42. Autrement dit, la position dans une administration 
ou une entreprise détermine des ressources inégales et la lutte pour la reconnaissance s'inscrit 
dans ce contexte. 

En définitive, les individus sont actifs et mobilisent des moyens pour obtenir des 
pouvoirs leur permettant d'accéder à l'identité, c'est-à-dire à la reconnaissance de soi. Les 
moyens sont inégaux et "il y a des véritables maîtres individuels et collectrf, parce que lu 
lutte des dészrs s'lnscrzt dans un monde de ressources ~ n é ~ u l e s ' ~ ~ .  C'est dans les inter- 
relations et les activités communicationnelles que se déroule la lutte pour la reconnaissance. 
"C'est aznsz que le système de lupersonnalzté est mzs en jeu par lrunzvers du s0cza1'~~. 

L'analyse de R. Sainsaulieu est d'un apport fondamental en ce qui concerne les 
problèmes de construction de reconnaissance. Ceux-ci se posent de manière aigüe à partir du 
moment où l'individu est reclassé : dans ce domaine, tout est à reconstruire. Parce qu'elle 
place les relations inter-personnelles (vis-à-vis des pairs et de la hiérarchie) au centre de la 
construction des identités, l'analyse souligne l'importance des "pouvoirs" et des "ressources" 
dans la possibilité de se faire reconnaître. Les reclassés représentent une catégorie spécifique 
dans l'entreprise dans la mesure où ils bénéficient d'aides pour se réinsérer (primes a 
l'embauche, formations financées par l'entreprise de départ). C'est la raison pour laquelle ils 
sont "catégorisés" par les partenaires et les responsables hiérarchiques : les premiers peuvent 
percevoir de manière négative leur traitement de faveur et ne pas leur assurer une coopération 
suffisante (surtout si le reclassé est un supérieur immédiat), les seconds les mettent à 
l'épreuve étant donné que les critères d'embauche ne dépendent pas exclusivement de la 
formation de ces personnes. Des difficultés a construire des marges d'autonomie, à obtenir des 
"pouvoirs" et à constituer des "ressources" peuvent se manifester et ainsi leur empêcher de 
construire une identité. De plus, toute insuffisance de "savoirs" due à une absence de 
formations et de connaissances professionnelles entraîne un manque de "pouvoirs" dans 
l'entreprise. 

Crozier M., Friedberg E., L'acteur e f  le système, Seuil, 1977 
42 Sainsaulieu R., op. cit.., p.345, FNSP, 1977 
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Cependant, les travaux de R. Sainsaulieu ne recouvrent pas la totalité de la 
problématique des reclassements car l'analyse met l'accent sur la définition synchronique des 
identités (dans l'entreprise) alors qu'il existe une autre dimension, historique, qui consiste à 
étudier le parcours des personnes concernées. 

La problématique des travaux de R. Sainsaulieu se définit en termes d' "accés à 
 identité"^^ : les acteurs sociaux engagent une lutte pour la reconnaissance et utilisent les 
moyens disponibles pour y arriver. Ainsi, ils accèdent à des formes identitaires ou des 
modèles d'identité au travail. Or, les modèles en présence, sont, en grande partie, déclinés 
selon la position dans la structure. 

II s'agit bien d'un héritage des interrogations originelles de la sociologie du travail. 11 
fallait mettre en évidence comment les individus luttaient contre toutes les formes 
d'oppression et de conditionnement de l'organisation taylorienne, des dirigeants, de 
l'organigramme, etc. La continuité ne doit pas occulter la rupture entrainée par le rôle actif 
des acteurs sociaux qui ne sont jamais complètement ce qu'on veut qu'ils soient. Mais ces 
modèles identitaires tendent à être considérés comme stables et définitifs étant donné le poids 
de la structure. Pour J. M. Weller, au sujet de cette analyse, "l'identité est a priori posée 
comme cohérente, stable, unztawe et renvole à un présupposé essentzalzste du 

Nous ne partageons pas ce point de vue. L'identité définie par R. Sainsaulieu ne 
renvoie pas à un essentialisme. Le primat ontologique accordé au relationnel, à l'acteur, la 
capacité de ce relationnel à modifier le parcours individuel et à créer des effets émergents 
montrent que l'essentialisme n'est pas présent. Seulement, la prégnance des structures dans les 
analyses de R. Sainsaulieu induit la vision d'une temporalité longue et donc d'une certaine 
stabilité des modèles sur la base des ressources disponibles dans la structure (on n'arrive pas 
','fuszonnel ou en retrazt mals on le devient dans des contextes de travail où 11 n'y avult pas 
d'occasion de se d$fZrencler pur l'expérzence de la production, l'expérience de la 
cornmunzcutzon avec les ~ u t r e s ~ ~ ' i ) .  De plus, inévitablement, une certaine unité du modèle est 
postulée en raison de la similitude de position dans la structure. Mais est-on sûr que ceux qui 
sont dans la même position, qui ont les mêmes pouvoirs, accordent une même signification 
subjective à leur situation ? 

Le problème de l'analyse de R. Sainsaulieu est la polarisation sur la dimension 
synchronique et la réduction de la sphère de reconnaissance au domaine du travail. De ce 
point de vue, cette sociologie appartient à 1' 'tanczenne soczologze du travazl". Selon A. 
Touraine , rrl'unczenne soclologze du travazl a été tentée de u'éfinlr entzèrement les acteurs par 
le travazl, c 'est-à-dzre par lu place qutzls occupalent dans un systime de productron48 lt. Selon 
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ce dernier, il faut changer d'orientation car "les acteurs ne se dé$nissent plus entièrement par 
leur travail mau tout autunt par leur carrrère, leur con,wmmatron, vozre leur appartenance 
nationale, morale ou religieuse ... l'appartenance à des rapports sociaux de production cesse 
d'être le prznczpe organzsateur de tous les ~ o m ~ o r t e m e n t s " ~ ~ .  

La perspective d'analyse des identités est élargie. Elle est caractérisée par la prise en 
compte de l'histoire, donc de dimensions diachroniques, et de domaines qui n'appartiennent 
pas strictement au travail. R. Sainsaulieu a peut être (encore) raison lorsqu'il affirme 
récemment que le travail est la principale sphère de construction identitaire50 mais, pour 
comprendre les stratégies objectives des individus (dans l'entreprise), il faut aussi prendre en 
compte la famille, l'ancienneté, la formation de base, etc. De plus, l'accès à l'identité est un 
terme "fort" qui indique que la personne s'identifie à son métier au point de s'y engager. Or ce 
comportement ne peut être le résultat exclusif de la position "ici et maintenant". 

Enfin, et en liaison directe avec ce qui précède, l'analyse stratégique a tendance à 
accorder une part hégémonique à la catégorie générale du "pouvoir". D. Segrestin, voulant 
souligner les limites de l'analyse stratégique, montre que l'on ne peut réduire le comportement 
des acteurs à des stratégies "réflexes et égo~s t e s~~" ,  précisément parce que, dans les 
comportements, ne figure pas seulement la recherche du pouvoir. Pour comprendre les 
actions des individus dans l'entreprise, une analyse de leur histoire, c'est-à-dire de ce qu'ils ont 
acquis et de ce à quoi ils se sont identifiés, s'ajoute à leur positionnement dans l'organisation 
et à leur environnement relationnel. 

Le point commun des travaux d'inspiration interactionniste est, selon C. Dubar, la 
prise en compte de la dualité. Celle-ci a des formes diverses. La dualité peut s'observer entre 
l'identité pour soi ("ce que je dts que je sursfi) et l'identité pour autrui ("comment on me 
d é f i n ~ t " ~ ~ )  et se trouve ainsi a l'origine d'ajustements et d'adaptations incessants. Elle 
s'observe aussi entre l'action communautaire (en référence à des valeurs, à la tradition, à une 
logique affective) et l'action sociétaire (en référence à des intérêts, à des fins "extérieures" 
posées comme telles). 

La conséquence immédiate de cette dualité est de "considérer l'rdenttté de quelqu'un 
comme un processus et non comme une sorte d'état rnr t zu~~~  ". En effet, cette dualité met en 
évidence le caractère dynamique et précaire d'une identité sociale. Etablir, à un moment 
donné, une identité, ce n'est pas déterminer une essence mais une "configuration" caractérisée 
par un ajustement, localisé et contingent, entre 1' "zdentité soczale vzrtuelle" et 1' "dentlté 
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sociale réelle'64. E. Gofhan, en faisant la distinction entre ces deux formes d'identité, 
montre que les "attributs" que l'on prête à une personne (identité virtuelle) ne sont pas 
forcément les "attributs dont on pourralt prouver qu'il les possède en fait (et] y uz forment son 
identrté sociale réelle'65. II précise que ces "attributs" sont produits dans la relation qui 
s'établit entre un individu et un autre ou entre une personne et une in~t i tut ion~~.  Ce n'est pas 
une caractéristique particulière, "en soi", qui peut conduire à une stigmatisation. Cette 
dernière est une production relationnelle. 

Les distances entre ces deux formes d'identité peuvent être à l'origine d'actions 
destinées à les réduire et qui sont des processus d'ajustement. Une rupture de trajectoire, le 
passage d'un statut à un autre, d'une activité à une autre comme dans le cas des reclassements, 
sont des moments particuliers de désajustements entre l'identité pour autrui - les 
catégorisations réalisées par l'institution et les partenaires - et l'identité pour soi, c'est-à-dire 
les caractéristiques construites tout au long de la trajectoire. 

C. Dubar, reprenant les analyses interactionnistes, met en évidence deux stratégies 
destinées à combler l'écart entre l'individu et son environnement. Une stratégie ou une 
transaction objective ou relationnelle destinée à s'adapter et à se faire reconnaître par les 
partenaires et les "uutrui signrficatifs" (G. Mead). Une transaction interne à l'individu qui a 
pour objectif la production d'une unité de la réalité présente à l'esprit de l'individu marquée 
par une discontinuité, c'est-à-dire une reconstruction du ''sentiment subjectlfet tonique d'une 
unité personnelle et d'une contmuzté temporellera7. En reprenant une formule de J. Palmade, 
on pourrait se représenter l'identité comme un "travall de l'écart58" dont la seule permanence 
est précisément ce travail et non l'identité. 

Lorsqu'on relève une identité, à un moment donné, on saisit une "photographie" de ces 
processus et de ces tentatives de réduction de distance qui sont à l'oeuvre. Nous parlerons de 
"configuration". Ce sont ces "stratégies" qu'il s'agit de formaliser pour "comprendre" les 
ruptures de trajectoire. 

C - Les ruptures de trajectoire. 

II semble que l'analyse de trajectoire ait été utilisée très tôt par les sociologues 
interactionnistes, notamment avec le recours à la notion de biographie. Comme le souligne J. 
M. De Queiroz, "la notzon de blographre étart en réullté présente dans le travucl sociologique 
depuis le début de l'école de Chlcugo, mals sous la forme hlen partlculzère, non d'un 
problème à résoudre mals d'une méthode à employer : celle des histoires de v l e ~ ~ ~ "  
L'objectif était de suivre "la tran~formatron des uttltudes Juce u u  évgnements qui les 
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affectent'a0. L'objectif de rendre compte des articulations entre les institutions et les parcours 
individuels a été présent dans ces démarches. 

Dans cette optique, A. Strauss essaie de démarquer son analyse de celle qui conduit à 
voir les identités comme une essence déterminée pendant la pnme enfance. Il est l'un des 
auteurs interactionnistes qui a le plus étudié les changements et les remaniements identitaires. 
Il s'oppose à certaines conceptions sociologiques des théories dominantes, notamment celles 
des culturalistes. Pour ce sociologue, il existe plusieurs conceptions du développement de la 
personnalité qui sont souvent implicites dans les théories sociologiques. En effet, "de 
nombreux sociologues ... sans le savozr, ont recours ù certames,formes de psychologle soczale 
pouvant fournlr des réponses, des suggestron.~ et des ~nterprétatzons 1orsqu'il.s ressentent le 
besoln d'étayer psychologzquement certalns aspects de leur propre t r a v a ~ l ~ ~  ". 

Parmi ces conceptions (la première est l'évolutionnisme), une est symbolisée par une 
métaphore : celle de l'oeuf Celui-ci peut changer d'aspect en fonction de la cuisson (coque, 
brouillé, poché, dur) mais "en déplt de tous ces tralternents, cet oeuf est et restera un oeuj..Il 
sera toujours dans son essence un oeufa2. Ainsi, concernant les trajectoires, ceci signifie qu' 
r1 une personne peut, au cours de sa vie, donner lrzmpressron de se transformer 
considérablement mals on estlme qu'essentrellement, elle est la même : tout blen pesé, c'est la 
même personne, en dépzt de quelques accidents de parcours'a3. 

Cette conception est celle des culturalistes car, pour ces derniers, l'idée de base est 
"que l'essentiel de la personnailté [est] stabzlzsé très t6t et ne subit plus ensuite que des 
variantes de l'organwatlon de la personnalrté rn~ t za l e '~~ .  

Ce n'est pas la conception qu'A. Strauss adopte pour analyser les trajectoires. Selon 
lui, les acquisitions incorporées (les savoirs) tout au long du parcours biographique ne 
s'additionnent pas ou ne se juxtaposent pas au stock précédent. En fonction des interactions 
présentes, certains savoirs et certaines attitudes sont constamment révisés ou délaissés. En 
revanche, d'autres sont réactivés et donc se renforcent dans l'esprit des personnes. Les 
comportements sont influencés par ces "gllLsLsements termznologzque,s'! L'individu "est en 
train de se transformer". 11 s'ensuit de "nouvelles évaluations : de soi, des autres, des 
événements, des actes, des objetsra5. 

En conséquence, ce sont les interactions qui sont à l'origine de ces incessantes 
activations et désactivations de "schèmes" de comportement. Les anciennes acquisitions 
servent de référents dans la nouvelle situation mais, rapidement, le processus de 
transformation apparaît car les interactions entraînent une incorporation de nouveaux 
éléments socio-culturels qui modifient la personnalité. 
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Cette analyse nous donne une vue très générale de la manière dont il faut aborder les 
trajectoires. Mais comment penser la rupture de trajectoire dans ce cadre ? 

Dans la problématique interactionniste, l'analyse des ruptures biographiques fait partie 
du domaine de l'exceptionnel qui permet d'élucider les mécanismes des situations "normales". 
Il existe des "moments critzquesfa6 qui, parfois, obligent à reconnaître que 'Ye ne suis plus le 
meme qu'uvant'a7. Ils peuvent être institutionnalisés et ritualisés comme par exemple le 
passage du statut de fiancée à celui d'épouse. Les rituels ont précisément la fonction de 
marquer des ruptures dans la continuité. A l'inverse, il peut advenir un accident biographique 
qui survient, par définition, de manière non prévisible. La rupture objective, créée par 
l'événement, se double d'une rupture subjective (perte du sentiment de continuité) nécessitant 
un travail biographique pour "recoller les morceaxx de vie" (ibid), un "travazl ~ a n s . f i n ~ ~  ". 

Les questions relatives aux changements identitaires, aux "ruptures biographiques" et 
aux conversions sont abordées par P. Berger et T. ~ u c k m a n n ~ ~ .  C'est après avoir distingué 
deux types de socialisation qu'ils traitent de ces questions. 

La socialisation primaire revêt un caractère fondamental pour plusieurs raisons. Tout 
d'abord, elle est la première puisqu'elle se réalise pendant l'enfance. Ensuite, reprenant les 
concepts de G. ~ e a d ~ O ,  la socialisation primaire fournit la "structure de base"ll de la 
personne, notamment grâce au langage, "l'rnstrument le plus rmportunt de socralrsatlon". 
Cette "structure" est précisément la "base" de tout apprentissage ultérieur. Commençant par 
l'identification aux "r&les et attztudes des autres spécifiques" (la mère en premier lieu), la 
socialisation primaire se poursuit par "ah,structzon [...] des rôles et des attztudes en 
généru1ff72, qu'ils appellent '?'autre généralzsé'n3. La socialisation primaire se termine quand 
la personne intériorise "le concept de l'autre généralrsé"74 : il est membre de la société et il 
s'établit "une relatzon symétrzque entre la réufzté objective et ~ u b ~ e c t r v e " ~ ~ .  

La socialisation secondaire est justement secondaire en raison de sa position 
chronologique et surtout du fait que la réalité intériorisée est moins prégnante que la première 
car elle repose sur "l'zntérzorzsatzon de sous-mondes znstztutzonnels spéczulzsé,~'~~~. Elle 
"cons~ste en tout processu,s postérzeur q ur permet d'incorporer un mcilvldu dkjù sociulisé duns 
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des nouveaux secteurs du monde objectzfde sa ~ o c r é l é " ~ ~ .  Selon les auteurs, la socialisation 
secondaire n'efface pas la réalité intériorisée pendant la socialisation primaire car elle confère 
une identité spécialisée - voire professionnelle puisque les rôles sont "dzrectement ou 
zndirectement enracinés dans la division du travail" - alors que la socialisation primaire 
confère une identité générale. A plusieurs reprises, P. Berger et T. Luckmann parlent de 
"réalités partielles" pour désigner les "sous-mondes" qui se distinguent du "monde de base". 
Ces "sous-mondes", moins profondément intériorisés dans la conscience, sont plus facilement 
"mis en parenthè~e"~~.  

Les deux types de socialisation précédents permettent de rendre compte de l'effet sur 
la conscience de la continuité ou de la proximité qu'il peut exister entre le monde social 
général et les sous-mondes partiels. Selon les deux sociologues, "une continuité entre les 
éléments orlglnels et ultérzeurs de la connai~sance"~~ ne peut que renforcer cette dernière. 
D'ailleurs, P. Berger et T. Luckmann pensent que la division du travail rend de moins en 
moins probable une situation d'indistinction entre le monde de base et les réalités partielles. 
La division du travail entraîne une hétérogénéité croissante des "connaissances". Toutefois, il 
est possible d'envisager des situations dans lesquelles les "rôles spécialisés" sont, du point de 
vue des connaissances, relativement proches de celles établies dans la socialisation primaire, 
cette dernière permettant une pré-adaptation aux rôles spécialisés. Nous pensons aux 
institutions à caractère "total", et parmi elles aux grandes "entreprises-cités" (telles que les 
Houillères, comme nous le verrons plus loin), dans lesquelles les individus sont pris en charge 
pendant toute leur vie : formations "maison", gestion de toute leur carrière et de nombreux 
aspects de leur vie (loisirs, protection sociale), forte tendance à la reproduction inter- 
générationnelle, etc. 

La "réalité subjective" étant intériorisée par "prise en charge" de rôles, il est possible 
d'envisager des modifications identitaires lorsque les individus connaissent un changement de 
position sociale etlou de communauté. P. Berger et T. Luckmann traitent du cas de 
changement qui leur semble extrême - "c'est-2-dzre le cas où l'zndzvzdu "change de 
monde"'80 - pour mettre mieux en évidence les mécanismes des cas de changement 
identitaire moins extrêmes. Lorsque la transformation de l'identité est forte, "lorsque la 
transformatzon est suhjectzvement appréhendée comme totale ltg l, il est possible de parler 
d'une "alternatlon" (devenir autre). L'alternation suppose l'existence de tout un appareil de 
resocialisation qui a pour fonction la désintégration de l'ancienne réalité subjective. Les 
processus mis en place sont proches de ceux de la socialisation primaire. 11 doit y avoir des 
"autres significatifs" auxquels les individus s'identifient. Surtout, en citant l'exemple de la 
conversion religieuse, il doit exister une "base sociule servant de "lahoratozre" de 
trank-fornzatzon"82, c'est-à-dire une communauté dans laquelle l'individu a une place définie. 
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L'intégration est le préalable à la conversion : une fois que la personne est intégrée, la 
conversion subjective peut se réalisers3. "L,'exzgence conceptuelle" majeure pour réaliser une 
alternation est la légitimation de "toute lu séquence de transformation [et] l'abandon ou la 
répudzatron de toutes les réalités alternatz~es"~~. Autrement dit, pour réussir une 
transformation identitaire radicale, il faut que les responsables de cette mission interprètent 
l'histoire et la biographie des personnes de manière à faire apparaître le caractère "nécessaire" 
du cheminement qui les a conduits dans la communauté et l'absence de tout autre solution. 
Dans le cas de la conversion subjective, le passé est réinterprété de façon à ce qu'il se 
"conforme" au présent. Dans ces conditions, il s'agit bien d'une rupture et d'une adhésion à 
une nouvelle réalité. 

Entre l'alternation et la continuité absolue, il existe des cas intermédiaires, beaucoup 
plus fréquents, qui se situent "entre la re-soczalzsation et la soczalzsatlon seconduzre quz 
contrnue à édfier les rntérrorrsatrons prlmarres"85. Ce sont des "transformatrons partleEles de 
la réalzté s~bjectlve (quz] sont communes dans la socrété contemporazne à cause de la 
mobzlzté s o c l a ~ e " ~ ~ .  La principale dif'férence entre les transformations partielles et 
l'alternation est que, dans le premier cas, des continuités sont établies avec le "monde de 
base", c'est-à-dire avec les connaissances intériorisées dans la socialisation primaire alors que, 
avec l'altemation, ce sont les discontinuités qui prédominent. Selon P. Berger et T. 
Luckmann, les continuités dans la biographie d'une personne se posent en termes de 
"mamtenance de conswtance entre les éléments antérzeurs et ultérieurs de lu réalzté 
~ ~ b j e c t l ~ e " ~ ~ .  Ainsi, dans des sociétés caractérisées par une mobilité sociale et 
professionnelle, il existe des "schémas rnterprétatlfs tout fart^"^^ qui instituent et facilitent les 
passages d'un statut à un autre. Ces schémas, inscrits dans les moeurs et le langage courant, 
légitiment les changements comme par exemple la nécessité de changer de vocabulaire ou de 
vêtements après avoir connu une mobilité ascendante (exemples cités par les auteurs). De 
cette façon, les transformations sont minimisées par l'établissement de continuitéss9. Les 
passages et les mobilités sont institutionnalisés. 

83 Pour F. Dubet, l'analyse de la socialisation de P. Berger et de T. Luckmann, malgré les apports de sociologues 
interactionnistes (G. Mead), reste proche de la perspective "intégrationniste" de la sociologie qu'il qualifie de 
"classique" et pour laquelle "l'individu est le système [.../ L'action sociale est defînie comme la réalisation des 
normes et des valeurs institutionnalisies dans des rôles intériorisés par les individus" (p.72). La perspective des 
deux sociologues américains est, pour F. Dubet, proche de la vision "classique" car la question de l'identité reste 
posée en termes d'intégration. 
Dubet F., Sociologie de l'expérience, Seuil, 1994. 
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En définitive, la conceptualisation élaborée par P. Berger et T. Luckmann permet 
d'appréhender les changements de "réalités subjectives" consécutifs aux changements de 
groupe ou de position sociale (dans le cas de mobilités sociales par exemple). Ce cadre, assez 
général, permet d'envisager divers types de rupture biographique qui se situent, nous l'avons 
dit, entre l'altemation, que l'on va nommer "conversion identitaire" (à partir de son origine 
religieuse), et les cas de mobilité pour lesquels les éléments de continuité, la "mamtenance de 
consrstance'#, entre les situations nouvelle et ancienne sont fortesg0. A quelles conditions un 
reclassement professionnel entre-t-il dans ce cadre théorique ? 

Tout d'abord, un reclassement est un cas de mobilité parmi d'autres. Plus précisément, 
il s'agit d'une mobilité professionnelle. Mais le problème est que ce type de mobilité peut être 
à l'origine d'autres mobilités. En effet, à l'occasion d'un changement de profession, plusieurs 
mobilités9* peuvent apparaître : un changement de résidence - mobilité géographique -, un 
changement de secteur, une mobilité d'entreprise ou l'inverse, c'est-à-dire un "transfert" dans 
une autre activité de la même entreprise, une mobilité d'emploi (passage d'un emploi 
"typique" à un emploi "précaire"), enfin une mobilité sociale intra-générationnelle 
ascendante, lorsque le reclassé, grâce à une formation, obtient une qualification plus élevée, 
ou descendante quand il accepte un emploi moins qualifié (pour éviter une mobilité 
géographique, ce qui est un exemple fréquent). 11 apparaît clairement que l'intensité du 
changement de position, de "réalité objective", ainsi que la signification subjective de ce 
changement, varient fortement selon les conséquences du reclassement. La rupture dépend, 
non seulement de tous ces "passages", mais aussi de l'écart entre le métier exercé avant le 
reclassement et celui exercé après. En effet, et c'est un point fondamental, le terme 
"reconversion" ne donne aucune indication concernant la distance entre les emplois anciens et 
nouveaux. A przorl, c'est-à-dire sans analyse de la situation concrête, il n'est pas possible 
d'affirmer que toutes les reconversions sont identiques du point de vue des écarts entre les 
activités avant et après la procédure de reclassement. 

Pour illustrer cette idée, citons l'exemple d'un ouvrier du bâtiment reclassé dans une 
autre entreprise de la même branche. Ce cas sera bien considéré comme une reconversion, au 
même titre que s'il avait ouvert un commerce d'alimentation générale ou de fleurs. Il est 
probable que les distances entre les deux activités soient plus faibles dans le premier cas que 
dans le second. En utilisant le vocabulaire de P. Berger et T. Luckmann qui raisonnent en 
termes de "savoirs" et de connaissances, il est possible de dire que les connaissances acquises 
dans le premier emploi, dans une certaine mesure (c'est l'objet de l'analyse de la situation 
concrête), peuvent servir davantage dans le cas d'une reconversion dans une entreprise de la 
même branche que dans celui de l'ouverture d'un commerce de fleurs. En prenant l'exemple 
des communautés religieuses, les deux sociologues ont choisi la situation qui leur paraissait la 
plus radicale en termes de changement de "monde", c'est-à-dire en termes de séparation et de 
coupure entre le "monde" d'avant et celui d'après. Un passage d'une activité à une autre 

90 Nous ne prenons pas en compte les cas de non changement, de continuités parfaites. 
91 Béduwé C. ,  lMobilitt;sprofessionnelles et formation", in Coutrot L., Dubar C., C~~eminementsprofessionnels 
et mobilités sociales, La Documentation Française, 1992. 



similaire dans une entreprise différente peut être un exemple d'un changement pour lequel les 
continuités et la "mamtenance de consistance" sont fortes. Dans tous les cas, la reconversion 
est un changement de "réalité partielle" puisqu'il s'agit d'un cas de mobilité, c'est précisément 
le degré de la modification de cette "réalité" qu'il s'agit d'apprécier concrêtement. En 
définitive, une reconversion professionnelle peut être située entre ces cas extrêmes. 

En effet, comme le soulignent P. Berger et T. Luckmann, plus on tend vers un 
changement radical, plus les mesures destinées à assurer le passage s'approchent de la "re- 
socialisation". Or, nous l'avons vu, ce processus nécessite la réalisation de deux conditions 
liées entre elles : I'intégration dans un groupe - une position dans celui-ci - et la mise en place 
d'une "structure de base" qui prend explicitement en charge la transformation de la "réalité 
subjective", c'est-à-dire qui assure la "conversion identitaire". 

Les reconversions professionnelles font aussi l'objet d'une gestion institutionnelle, 
notamment en ce qui concerne la formation puisqu'il s'agit de former les personnes en 
reclassement afin que celles-ci acquièrent un certain nombre de savoirs. L'objectif est une 
intégration future dans une entreprise. De ce point de vue, il y a bien mis en place d'un 
"appareil" destiné à assurer une certaine "transformation" des personnes qui doivent acquérir 
de nouvelles connaissances. La période de transition a également pour fonction une 
"décontextualisation" par le fait que les individus sortent de leur environnement 
professionnel. Or, en théorie, la sortie du contexte doit permettre d'assurer ce qui nous semble 
le plus important dans le cas des reconversions, à savoir, en reprenant les termes de P. Berger 
et T. Luckrnann, "la répudiation de toutes les réalités alternatrves". En effet, pour susciter 
l'adhésion des personnes en reclassement, c'est-à-dire leurs motivations et leur plein 
engagement dans les formations et dans le projet d'un emploi, les responsables de la 
reconversion doivent limiter autant que faire se peut les autres opportunités, ne serait-ce que 
la mobilisation collective pour éviter le plan social. La grande différence avec les exemples 
d'alternation est que, dans la cas des reconversions, l'intégration ne précède que partiellement 
la conversion identitaire. Lorsque les salariés en reclassement entrent en formation, ils ne sont 
pas intégrés dans une institution d'accueil, ils se forment pour un emploi mais rarement pour 
un poste dans une entreprise déterminée. Les individus commencent leur changement 
(acquisition de nouveaux savoirs, désactivation des anciens), ils font partie du plan social 
destiné à les reclasser à l'extérieur, alors même qu'ils ne sont pas intégrés dans une entreprise. 
Comment susciter l'adhésion des personnes concernées si elles n'ont pas de perspectives 
certaines en matière d'emploi ? Comment éviter leur repli sur le passé, leur "attentisme" dans 
ces conditions ? 

Ensuite, dans l'institution d'accueil, une fois intégrés, les individus peuvent continuer 
leur "transformation" subjective, leur conversion identitaire, car ils doivent s'adapter et donc 
continuer à acquérir des savoirs. Ceci fonde la légitimité des mesures d'aides aux entreprises 
qui embauchent des salariés en reclassement - primes à l'embauche, stages d'essai payés par 
l'entreprise qui licencie -. L'idée implicite (à tort ou a raison) est que le salarié est 
insuffisamment "productif'. La conversion identitaire est donc un processus qui se déroule en 
deux étapes : la période de transition et celle dans l'entreprise. 



L'analyse des reconversions professionnelles suppose la détermination du degré de 
rupture entre les deux activités afin de les situer entre le changement absolu et le passage 
continu. En fait, ceci revient à réaliser une étude des continuités/discontinuités entre l'activité 
de départ et celle de reconversion. 

II s'agit de savoir si les reconversions sont véritablement des changements de "sous- 
monde", voire de "monde". Pour atteindre cette fin ultime, trois objectifs intermédiaires 
doivent être satisfaits. 

1) - L'analyse de la trajectoire des reclassés avant l'entrée en 
reconversion de façon à déterminer les "savoirs" généraux et professionnels intériorisés. 
Reconstituer totalement leur socialisation primaire et secondaire serait illusoire. 11 s'agit de 
préciser quelques éléments de leur contexte professionnel, ce qui ne peut se faire que par 
l'étude de leurs conditions de vie, de leur métier et de leur parcours dans l'entreprise 
(mobilités ou pas, par exemple). 

2) - L'analyse de la manière dont les reconversions ont été assurées par 
l'entreprise de départ. Elle doit permettre de déterminer les conditions concrêtes de la façon 
dont a été gérée la période de transition. Les moyens déployés pour former les salariés doivent 
être précisés, ce qui devrait permettre de mesurer l'efficacité de ces mesures d'aides dans le 
processus d'intégration et dans leur participation à l'éventuelle conversion identitaire. 

3) - Enfin, l'analyse de la période qui commence lors de l'entrée dans 
l'institution d'accueil. En effet, comme nous I'avons dit, la reconversion est un processus à 
deux étapes, l'entrée dans l'entreprise est la deuxième. La conversion identitaire éventuelle se 
réalise dans I'institution, le problème est précisément de savoir s'il y a eu transformation 
subjective ou pas, conversion identitaire ou pas, ou alors non intégration par inadaptation au 
poste. Pour atteindre ce troisième objectif intermédiaire, l'analyse doit porter sur les stratégies 
mises en place par les individus pour réussir leur intégration, ainsi que les résultats obtenus : 
faible ou forte adaptation, reconnaissance ou pas. 

Finalement, la mise au jour de la "réalité subjective" des reclassés au moment de 
l'enquête dépend de trois périodes : parcours dans l'entreprise de départ, période de transition, 
parcours dans l'entreprise de départ. 

D - Les stratégies des reclassés. 

Les stratégies des reclassés sont l'objet de l'analyse de la troisième période, lorsque les 
personnes sont reclassées dans une institution d'accueil. Elles se trouvent dans une situation 
caractérisée par une distance entre les savoirs intériorisés pendant leur trajectoire 
professionnelle et ceux qui sont requis par le poste occupé. De plus, elles doivent s'intégrer 
dans les équipes de travail. Enfin, d'un point de vue subjectif, elles ont à faire face à la 
discontinuité de leur identification et doivent reconstruire un sentiment d'unité. Tentons de 
"formaliser" théoriquement les comportements des reclassés. 



Avant la reconversion, dans l'entreprise de départ, il existe une configuration 
relativement "ajustée". En effet, l'identité pour autrui (les attributs que les autres accordent à 
I'individu) et l'identité pour soi (ce qu'est I'individu pour lui-même) sont en "accord ou, 
autrement dit, les savoirs de base et professionnels incorporés correspondent à ceux qui sont 
"attendus" par l'institution, les valeurs intériorisées sont précisément celles par lesquelles ils 
s'adaptent à leur en~ironnement~~ et se font reconnaître. 

P. Berger et T. Luckmann parlent de "soclalzsutzon réussze" lorsqu'il existe "un huut 
degré de symétrze entre la réalzté objectzve et ,~ubjectzve '~~.  

Puis vient la reconversion. La configuration précédente est brisée car la reconversion 
rompt la situation objective en faisant disparaître les conditions professionnelles dans 
lesquelles ces agents se trouvaient. Les reclassés ne sont plus dans l'environnement pour 
lequel ils étaient adaptés. 

Une fois entrés dans l'institution d'accueil ou reclassés dans une activité externe 
(créations d'entreprise), les agents sont dans un nouvel espace professionnel. A partir de ce 
moment, le décalage entre leur identité pour soi et leur identité pour autrui apparaît 
considérable. En effet, alors que l'accord avec l'environnement "allait de soi" autrefois, parce 
qu'il était le produit d'une longue pratique et d'un contact répété avec des conditions 
relativement similaires (même profession), cet accord ne peut pas être immédiat dans le 
nouvel environnement. S'il l'était, cela signifierait que la continuité serait parfaite et, dans ces 
conditions, il ne s'agirait plus d'un reclassement. Cependant, nous l'avons dit à propos des cas 
d'alternation, c'est l'analyse de la situation concrête des reconversions qui permettra de 
préciser le degré de distance entre la personne et son environnement professionnel. Rappelons 
que ce dernier a principalement deux caractéristiques qui sont les savoirs professionnels (ce 
qu'il faut faire pour satisfaire les attentes du poste de reconversion) et la présence de collectifs 
de travail (équipes) dans lesquels les agents sont reclassés, mais dont l'intégration est à 
réaliser. 

Dans ces conditions, les individus effectuent un "truvuzl sur les k ~ a r t s " ~ ~ .  Ce "travail" 
repose sur des stratégies externes et internes. Le terme "stratégie" signifie que les personnes 
élaborent une action de manière rationnelle et consciente pour une fin précise. Il se peut que, 
dans le cas des reconversions, ce type d'action soit présent mais étant donné la grande 
diversité de comportements susceptibles d'être observés, nous utiliserons plus souvent le 
terne de "transaction", moins restrictif que le précédent95. 

92 Pour R. Sainsaulieu, les valeurs sont des "forces" qui permettent à I'individu d'accéder à la reconnaissance de 
soi. La nécessité d'exister en face des autres oblige l'individu à élaborer de nouvelles forces. Il faut trouver un sens 
à l'action et ce que l'individu valorise est précisément ce qui lui permet d'accéder à la reconnaissance. 
93 Berger P., Luckmann T., op. cit., p.223 
94 Palmade J., op. cil., 1996. 
95 Toutefois, P. Bourdieu utilise le terme "stratégie" pour décrire les comportements qui relèvent d'une "logique 
pratique", c'est-à-dire une action dont les fins ne sont pas posées comme telles. 



Commençons par les transactions externes que l'on appelle également transactions 
objectives ou relationnelles. Celles-ci mettent en relation les individus et l'institution dans 
laquelle ils se trouvent, c'est-à-dire les personnes qui la représentent. La transaction externe 
vise "à tenter d'accomoder 1 'zdentzté pour sol à 1 'ldentzté pour a u t r u ~ ~ ~  ". L'individu utilise des 
moyens pour s'adapter à son environnement et pour se faire reconnaître. Pour A. Percheron, 
'bar l'accomodation, le sujet tendrait à se modifier pour répondre a m  pressions et aux 
contrazntes de son env~ronnernent~~". 

Quel est l'enjeu de la transaction externe ? Le but ultime de celle-ci est la 
reconnaissance de soi à travers les autres. Dans la même optique, il est possible de regrouper 
des travaux hétérogènes qui ont pourtant un point commun : celui d'accorder à la recherche de 
reconnaissance et d'individualisation de la position un primat explicatif des comportements 
individuels. Nous avons vu les travaux de R. Sainsaulieu. C'est dans "l'expérience 
relatlonnelle et soczale du pouvolr98" que les individus construisent leur accés à l'identité. 
Ceux qui ont des ressources stratégiques sont les maîtres de la transaction externe : ils 
prescrivent aux autres leur rôle et leur conduite. 

Toutefois, pour bien comprendre les mécanismes et les objectifs de la transaction 
externe, nous utiliserons les concepts élaborés par G. Mead. Nous pensons que, avec les 
concepts de "Moi" et de "Je", il est possible de proposer une analyse distinguant deux degrés 
de relation à l'environnement : l'adaptation et la reconnaissance. La première évoque 
l'intériorisation des règles du collectif et, sous cet aspect, la "conf~rmisation"~~ à la 
collectivité, et donc une insuffisante individuation. La seconde évoque la prise d'initiative, la 
créativité et la diminution de l'interchangeabilité dans la collectivité, c'est-à-dire la 
reconnaissance de soi à travers les autres. 

En effet, le Moi "représente l'adaptation à ce monde organisé qui est présent dans 
notre propre nature "IO0. Il est défini comme l'intériorisation de "l'ensemble orgccnwé 
d'attitudes des autres que l'on assume soi-même"101. Le Moi se construit en deux phases. 
Dans la première, ce sont les relations entre la personne et ses "autrui slgnrficatlfs" qui sont à 
l'origine de l'intériorisation des "attitudes particulzères" (la mère, le père). Dans la deuxième 
phase, la généralisation et l'abstraction des rôles pris en charge permettent l'intériorisation des 
"attztudes sociules de l'autrui-génémlzsé, ou du groupe soczal comme un tout uuquel [on] 
~ p p a r t i e n t " ~ ~ ~ .  Ainsi, lorsque l'individu a fait siennes les attitudes  institutionnalisée^^^^, il 

96 Dubar C., op. cit., p. 1 14, 1991. 
97~ercheron A., La socialisationpolitique, A. Colin, (1974), 1993 (cité par C. Dubar, p.114, 1991) 
98~ainsaulieu R., op. cit., 1977 
99 La "conformisation" est un barbarisme utilisé en psychologie sociale qui "consiste à évaluer consciemmrnent 
ou inconsiemment le degré de similitude qui existe entre un acteur et son environnement. Ceci en termes de 
comportements, d'opinions, d'attitudes, de motivations ou de dSsirsU. 
Kastersztein J . ,  "Les stratégies identitaires des acteurs sociaux : approche enamiqzre desfinalites': in Carniliéri 
C. et al., Stratégies identitaires, pp. 27-4 1, PUF, 1990. 
'O0 Mead G. H., op. cit., p. 167, 1934 

Ibid., p. 149 
'O2 Ibid., p. 134 
'O3 C'est ce que veulent dire P. Berger et T. Luckrnann lorsqu'ils parlent de "symétrie" entre la réalité subjective 



devient un membre de la communauté. Le Moi est ce qu'il y a de commun à des individus 
membres d'un groupe car 'bour que nouspuzsszons appartenzr à une communauté, zl faut qu'zl 
y alt une structure commune"104. C'est pourquoi il représente le "contrôle soczal", qu'il 
exerce "en quelque sorte, une fonctron de censure"lo5 car en possédant "dans son propre 
organisme l'attztude d'autrur, celle-cl contrôle ce qu'on va ~ à r r e " ~ ~ ~  : "le Mol est un 
personnage con~entlonnel"~ 07. 

Mais l'individu n'est pas seulement un membre du groupe qui reproduit les attitudes 
intériorisées. Son identité ne se réduit pas à ce qu'il y a de plus commun entre les membres. 
Le Moi ne représente qu'une partie du Soi. Ainsi, '@ce au Moz se trouve Je quz est la réuctzon 
de l'indrvrdu à l'uttltude de la communauté telle qu'elle apparaît dans sa propre 
e ~ ~ é r z e n c e " ~ ~ ~ .  Etre un membre du groupe, "comme les autres", est un préalable à la 
construction d'une identité, "mau cela ne suffit pas, puzsque nous dészrons nous reconnaître 
par nos drflérences avec a u t r u ~ " ~ ~ ~  et "l'être trouve son mdrvrdualrté en s'écartant du groupe 
socral donné, ou en le modrfiunt, plutôt qu'en s'y conforrn~nt"~ 1°. Le conformiste, qui "a les 
mêmes  dée es que ses volsrns (.../ est à pelne plus qu'un MOZ"~ l l .  C'est par le Je que les 
individus s'expriment, éprouvent leur individualité grâce à la reconnaissance de leur être 
singulier parmi les autres, c'est-à-dire de leurs différences. De cette manière, ils réduisent 
l'impersonnalité constitutive de leur intégration comme membre d'un groupe. 'Te Je donne le 
sentzment de Izberté, d'ln~tratrve"~ l2  et "c'est là que se développe la nouveauté, c'est là que se 
trouvent nos valeurs les plus rmportantes"l 13.  

Le Je et le Moi forment la personnalité. Séparables analytiquement, ils ne le sont pas 
dans l'expérience sociale, le premier étant une réaction permanente au second. Cependant, la 
part relative au Moi et au Je varie en fonction du contexte. A plusieurs reprises, G. Mead 
prend l'exemple de l'artiste chez qui le Je a une part dominante puisque l'innovation et la 
création sont précisément de fortes "réactions" à la conformité et au commun. Dans d'autres 
situations, l'expression de son individualité est difficile et l'attitude conformiste est plus 
présente. 

Cette conceptualisation de la socialisation a une portée très générale : il s'agit de 
montrer comment se forme la personnalité sociale. En distinguant le Moi et le Je, G. Mead 
met en évidence le fait qu'il existe une certaine chronologie dans le processus de socialisation. 
Comme le souligne J. M. De Queiroz, "ces deux moments sont à la fois logiques et 
chronologiques : le "je", sujet actif du présent, devient toujours l'instant suivant le "moi", 

interne a l'organisme) Io4 Ibid.. p. 139 
' O 5  Ibid., p.178 
' O 6  Ibid., p. 167 
'O7 Ibid., p.168 

Ibid., p. 167 
' O 9  Ibid., p. 175 

Ibid., p.188 '" Ibid., p. 170 
Ibid., p.151 
Ibid., p.174 

réalité objective (les institutions externes) . 



objet de perception 14. La constitution du Moi est la première étape de la socialisation parce 
qu'elle représente l'intériorisation des règles du groupe et la satisfaction "étroite" des attentes 
liées à la position occupée dans celui-ci : c'est la phase adaptative pendant laquelle il existe 
une certaine "conformisation". Dans celle-ci, les "différences" sont atténuées, par définition. 
Le Je exprime la prise active et personnelle du rôle parce que cette personnalisation est le 
degré ultime de l'individuation : c'est la phase créative pendant laquelle la personne diminue 
son interchangeabilité parce qu'elle "s'approprie" son rôle au point de s'identifier à lui (''Le Je 
est ce à quoi nous nous ia 'ent l f ion~"~~~) et d'être identifié à lui par les autres. Elle obtient une 
reconnaissance par ses "différences". Arrivé à cette situation, l'individu est "reconnu". 

En définitive, le principal enjeu de la transaction relationnelle est la "reconnaissance". 
La reconversion, ou de manière générale l'entrée dans une entreprise, signifie que la personne 
occupe une position définie (un poste) et s'insère dans un groupe (l'équipe, l'entreprise comme 
espace de relations). Dans ces conditions, étant donné que les individus n'ont pas toutes les 
connaissances nécessaires pour s'adapter de manière immédiate, ils vivent une phase 
d'adaptation pendant laquelle ils doivent "comprendre" leur environnement, répondre aux 
attentes attachées au poste occupé qui sont formulées par les pairs et la hiérarchie. Sous cette 
forme, ils sont interchangeables et ont une forte substituabilité. Ils tendent a appliquer les 
régles de manière étroite. Comme le fait remarquer R. Merton, "le nouveau convertz est 
toujours plus zèlé et conformiste que les autres pour prouver l'intensité de ses sentiments et se 
fazre accepter"116. C'est la raison pour laquelle, la personnalisation du rôle leur permet 
d'accéder à une "reconnaissance", qui est un facteur primordial d'une construction identitaire 
et qui, de plus, leur assure une certaine protection contre le licenciement ou la 
marginalisation. 

Plusieurs catégories peuvent être élaborées grâce à la conceptualisation de G. Mead. 
En effet, d'une manière théorique, il est possible d'envisager plusieurs cas de figure en ce qui 
concerne la situation des reclassés après quelques années de présence dans leur institution 
d'accueil. Ils peuvent être adaptés ou non. Dans le cas d'une inadaptation maximale, le résultat 
est une invalidation dont le degré le plus élevé est le chômage117. S'ils sont encore présents 
dans l'entreprise, une alternative se présente également. Les reclassés peuvent être adaptés et 
non reconnus : le niveau insuffisant de connaissance leur permet d'effectuer des tâches que 
l'on pourrait qualifier de "basiques" ou d'élémentaires pour lesquelles ils sont 
interchangeables. Ils restent durablement dans une position de conformiste. Enfin, ils peuvent 
être adaptés et reconnus. Après avoir compris leur environnement et acquis des savoirs, les 
agents ont progressivement obtenu une "reconnaissance". Ils se reconnaissent "par leurs 
différences". Dans ces conditions, la "reconnaissance" se matérialise en grande partie par une 
ascension professionnelle, un accroissement des responsabilités et, dans une moindre mesure, 

'14 Queiroz J. M. (De), op. cit., p.41, 1994 
Mead G. H., op. cit., p.149, 1934. 

'16 Merton R., Elérnents de théorie et de méthode sociologiques, p.277, Plon, 1965 
En quelque sorte, il s'agit d'une 'L;ociuIisuti~~n ratée" (P. Berger, T .  Luckmann) dans la mesure où il n'y a pas 

de symétrie entre les réalités subjective et objective. 



par des signes telles que des félicitations, des encouragements, etc. Comme le souligne C. 
Dejours, la reconnaissance est une forme de " r é t r z b ~ t ~ o n " ~ ~ ~  qui repose sur "un constat de la 
contributzon des zntelllgences szngulzères, de lu souffrance ussocrée à cette contrzb~tzon"~~~.  
Elle peut passer 'par de multrples formes expressives (jugements de beauté, jugement 
d'utzllté, przme, avancemen $..La force pragmatique de la reconnazssance est toujours 
d'abord symbolique et morale'f12o. Selon C. Dejours, ce type de reconnaissance est le seul 
moyen de faciliter la "mobrlrsut~on subjective dans le travail. 

En revanche, les adaptés non reconnus n'auraient pas connu ce type d'évolution. En fin 
de compte, trois grandes catégories de reclassés définies de manière théorique peuvent être 
identifiées : les individus non adaptés, ceux qui sont adaptés sans reconnaissance et ceux qui 
sont adaptés et reconnus. 

La transaction relationnelle suppose la présence de moyens grâce auxquels les agents 
peuvent élaborer une stratégie dont l'objectif ultime est la reconnaissance et l'objectif 
intermédiaire, l'adaptation, c'est-à-dire le maintien de la position professionnelle. Est-il 
possible d'identifier théoriquement ces moyens ? 

Dans le cas des reconversions, la période de transition est le moment pendant lequel 
les personnes entrent en formation. "En principe", c'est la fonction essentielle des 
responsables de la reconversion. II s'agit de dispenser des savoirs généraux (remise à niveau) 
et professionnels pour préparer les individus à un emploi. Une fois dans l'entreprise d'accueil, 
la formation peut aussi être présente : cela dépend de la qualité de l'institution (taille de 
l'entreprise, statut public ou privé). Ensuite, une autre forme traditionnelle d'apprentissage 
peut être identifiée : celle qui consiste à intérioriser des savoirs par observation et expérience 
directe du métier ("sur le tas"). A priorz, nous pensons que ce mode d'acquisition est plus long 
que l'apprentissage par formation. Enfin, il faut prendre en compte les savoirs constitués avant 
l'entrée en reclassement, c'est-à-dire ceux qui ont été acquis dans la trajectoire professionnelle 
et qui peuvent servir à l'adaptation dans l'entreprise d'accueil. 

A coté des transactions externes, qui concernent les individus et leur entourage, il 
existe les transactions internes ou subjectives. 

Celles-ci concernent les individus avec eux-mêmes. II s'agit d'aborder ce qui se passe 
au niveau subjectif, après la rupture de trajectoire. Les manières de concevoir cette 
transaction sont très diverses. La plus générale pourrait s'inspirer de l'expression de R. Laing 
qui définit l'identité pour soi comme "l'histoire qu'ils se racontent sur ce qu'il,rfont122 ". 

l 8  Dejours C., in De Bandt J., Dubar C., La France malade du travail, p. 172, Bayard, 1995 
Tbid., p.172 

120 ibid., p. 172 
12' Ibid., p. 171 
122 Laing R. D., cité par Dubar C., op. cit., p. 1 1  1 ,  1991 



La transaction subjective vise "à assimiler l'identité pour autrui à l'identité pour 
~ 0 2 " ~ ~ ~ .  L'objectif fondamental est la tentative de maintien, voire de renforcement, du 
"sentiment" de l'identité, c'est-à-dire, en reprenant la définition de E. Erikson déjà citée, la 

~ 1 2 4  constitution d' "un sentzment (...J d'une unlté personnelle et d'une contrnurté temporelle . 

Or, de manière générale, ce sentiment peut ne plus "aller de soi" après une rupture de 
trajectoire. Bien entendu, cela dépend de l'intensité de la rupture et de la distance qui sépare 
les deux réalités (celle d'avant et celle d'après) et de sa "localisation" : est-ce un changement 
de "monde", comme dans le cas de l'entrée dans une communauté religieuse analysé par P. 
Berger et T. Luckmann ou un changement de "sous-monde", comme dans le cas d'une 
mobilité sociale ? C'est en fonction du degré de rupture que le sentiment de continuité et 
d'unité peut devenir problématique. Dans ces conditions, les individus concernés doivent 
tenter de reconstruire une unité de leur "Soi". La manière dont l'individu interprète la réalité a 
des conséquences sur son comportement et, donc, sur la stratégie externe. 

A. Strauss a fait de la négociation avec soi un mécanisme essentiel du changement 
identitaire : "on ne peut réconcilier les identités passées, leur donner une cohérence 
vraisemblable en dépit de leur apparente dzverslté qu'en les regroupant sous une 
interprétation homogène. Un _fort sentiment d'unité repose sur une négociation avec soi- 
même. Les termes de l'accord ne sontpus réglés et fixés une fors pour toutes"125. 

La négociation (la transaction) interne est un mécanisme permanent de la 
socialisation. Déjà, G. Mead établissait une continuité entre les transactions externes et 
internes. Le fait même de penser est une conversation intérieure puisque l'individu pense à 
travers les symboles qu'il a acquis en intériorisant les "attitudes sociales organisées". La 
conversation interne est le préalable à la négociation externe puisque, dans la philosophie 
pragmatiste, la pensée n'est que le préalable a l'action. C'est donc en ce sens que la 
négociation subjective a des conséquences sur les comportements. 

Néanmoins, la transaction interne prend une grande importance dans le cas de rupture 
biographique. Avant celle-ci, nous l'avons dit plus haut, l'identité "virtuelle" (pour autrui) et 
l'identité "réelle" (pour soi) sont relativement en accord étant donné que leur "proximité" est 
le produit d'une longue durée. Nous l'avons dit également, ce à quoi les individus s'identifient 
correspond aux attentes émises par le fonctionnement du collectif (le groupe, l'entreprise par 
exemple). Le changement de contexte brise cet accord. La transaction externe consiste, au 
moins au départ, a se "conformer" aux nouvelles attentes. La transaction interne consiste, en 
quelque sorte, à se "changer intérieurement". Il s'agit de négocier avec ses identifications, 
c'est-à-dire de les oublier, d'en maintenir une partie, pour essayer d' "assimiler" la nouvelle 
réalité et de tenter de construire de nouvelles identifications. Si ce dernier objectif (nouvelles 
identifications) est atteint, il est possible de parler de "conversion identitaire" dans la mesure 
où l'individu concerné a connu un changement subjectif en s'identifiant à ce qu'il fait dans le 
présent. C'est pourquoi la transaction interne est fondamentalement une transaction avec la 

123 Dubar C . ,  op. cit., p.114, 1991 
124 Enkson E., clp. cit., p. 14, 1972 
125 Strauss A., op. cit., Métaillié, p. 154, 1992a 



biographie et l'histoire de la personne. II s'agit bien d'une négociation avec sa propre histoire 
qui aboutit à considérer le présent comme satisfaisant ou pas : c'est la subjectivité construite 
dans la trajectoire qui est à l'origine du jugement de la situation présente. Subjectivement, 
l'individu exerce une comparaison entre ce qu'il a connu et ce qu'il fait. Le résultat de ce 
"travail biographique"126 peut aller de l'absence d'identification au présent - repli sur le 
passé, stratégie de conservation de la mémoire, rapport instrumental à l'activité présente - à la 
"conversion identitaire" et à 1' "alternation", c'est-à-dire la rupture totale avec le passé. 

P. Berger et T. Luckmann montrent un exemple de transaction subjective. En effet, 
même dans le cas d'une "alternation", il est difficile d'oublier le passé. Et "comme il est 
relativement plus facile d'inventer des choses qui n'ont jamais existé que d'oublier celles qui 
se sont réellement produites, l'individu peut fabriquer et insérer des événements partout où le 
besoin s'en fait sentir de façon à harmoniser la mémoire et le pasS~é ré~nterpré té"~~~.  C'est la 
raison pour laquelle le passé n'est pas un "donné" immuable. Il fait l'objet de réinterprétations 
en fonction de ce qu'il se passe dans le présent. Inversement, le présent est lui-même traité par 
la subjectivité construite dans le passé. II s'agit bien d'une transaction subjective. 

A. Strauss, en prenant le cas des maladies graves comme événement et bifurcation 
sans retour, montre que le "travail biographique" peut prendre des formes diverses. En 
particulier, il met en évidence deux types de transaction interne : le premier consiste à 
"contextualiser" la maladie, c'est-à-dire à la replacer dans un ensemble plus large de manière 
à l'atténuer comme "événement", la deuxième consiste à "puctlser uvec les l l m ~ t e s " * ~ ~  
physiques imposées par la maladie, ce qui signifie accepter et transiger avec ses limites et 
toutes les insatisfactions créées par elle. 

En quoi les transactions internes peuvent-elles concerner les reconversions ? Ces 
dernières sont une rupture de trajectoire dans le domaine professionnel dont l'intensité est à 
préciser par l'étude des cas concrêts. Nous l'avons dit, la reconversion peut avoir des effets 
dans d'autres domaines, par exemple lorsqu'elle s'accompagne d'une mobilité géographique. 
La régulation familiale peut également être affectée lorsque la reconversion modifie 
fortement les disponibilités temporelles (horaires, déplacements) ou qu'elle s'accompagne 
d'une régression salariale. 

Ceci étant dit, nous pouvons poser, de manière théorique, quelques hypothèses quant 
aux transactions subjectives possibles après un reclassement professionnel. Partons de 
situations extrêmes pour envisager ensuite des cas intermédiaires. 

Pour aboutir à une "conversion identitaire", c'est-à-dire à une identification a l'emploi 
de reconversion, il semble que la condition nécessaire soit la construction d'une situation 
professionnelle relativement satisfaisante pour l'individu compte tenu de son passé dans son 
ancien métier. Autrement dit, l'emploi de reconversion doit présenter des conditions de travail 

12' Baszanger I., "Les chantiers d'un interactionniste américain': in Strauss A., op. cit., pp. 1 1-63, L'Harmattan, 
1992b. 
127 P. Berger, T .  Luckrnann, op. cit., pp ,218-219, 1986 
128 Strauss A., op. cit., 1992b 



(activité, autonomie, mobilisations de savoirs) au moins équivalentes à celles de l'ancien 
emploi. Une formation relativement intense pendant la période de transition ou dans 
l'entreprise présente est le meilleur moyen d'accéder à de nouvelles fonctions qualifiées 
permettant une évolution professionnelle qui se traduit par une "reconnaissance". De ce fait, 
l'individu s'identifie à la situation présente impliquant un certain "détachement" par rapport à 
la situation passée. Cette dernière est traitée de manière distante et relativement neutre. Les 
éléments négatifs peuvent être "survalorisés" (discours dénigrateur) de façon à faire apparaître 
les aspects positifs de la situation présente et à justifier la relative réussite obtenue. 

En revanche, lorsque la reconversion tend à être un échec, il est fortement probable 
que ce "détachement" n'ait pas lieu et que les reclassés "restent" dans leur passé parce qu'ils 
n'ont pas pu s'identifier à la situation présente. L'emploi de reconversion présente des 
conditions de travail largement en deçà de ce que les individus ont connu dans leur ancienne 
situation : qualifications requises plus faibles, maintien dans des tâches ingrates et/ou peu 
qualifiées, poste sans possibilité d'évolution, salaire trop faible, etc. La transaction subjective 
aboutit à un traitement du passé tendant à sélectionner les aspects positifs. L'absence 
d'identification au présent peut conduire à un rapport instrumental à l'emploi de reconversion. 
Comment maintenir un sentiment d'unité et de continuité dans ces conditions ? Le discours 
que la personne se tient à elle-même peut contenir diverses façons de "pactiser avec les 
limites" et toutes les insatisfactions de la réalité présente. De manière générale, les reclassés 
peuvent produire un certain nombre de justifications de leur situation dont l'objectif est de se 
rassurer (en transigeant et en acceptant) et/ou de se déresponsabiliser en tentant de mettre en 
évidence des facteurs externes, indépendants de leur volonté. 

Entre ces situations extrêmes, diverses possibilités sont envisageables. Par exemple, le 
cas d'une "alternatzon "tlède""129 dans lequel "l'zndzvidupeut zntérzorzser dzflérentes réalztés 
sans s'identijier ù elles"130. A la différence du rapport instrumental, le reclassé pense que son 
emploi est satisfaisant mais qu'il reste tout de même en deçà de ce qu'il a vécu. De ce fait, il 
s'est adapté à son emploi de reconversion, peut-être a-t-il obtenu une certaine reconnaissance, 
mais le degré de celle-ci est trop faible pour construire une identification forte conduisant à 
une "conversion subjective". Etre satisfait de son emploi et s'identifier à lui sont des degrés 
différents qui déterminent des situations intermédiaires entre la conversion et le rapport 
instrumental. 

La principale difficulté de l'analyse de la transaction interne est que, subjectivement, 
les éléments de la négociation intérieure ne se limitent pas aux aspects professionnels. Un 
agent peut très bien se montrer satisfait de son emploi parce que celui-ci lui a permis d'éviter 
de vendre sa maison, de quitter sa région d'origine ou de perdre l'emploi de son épouse. 
Cependant, nous pensons que, si l'évolution professionnelle est importante, si le reclassé peut 
reconstruire une situation très satisfaisante, une identification peut se réaliser. 

129 Berger P , Luckrnann T . ,  op. cit., p.234, 1986. 
130 Ibid., p.234 



En définitive, ces deux transactions, internes et externes, dont les objectifs respectifs 
sont, d'une part la production d'un sentiment d'unité et de continuité et, d'autre part 
l'adaptation et la reconnaissance par les autres, nous permettent de préciser la notion de 
"configuration". Dans l'introduction générale, nous avons défini une configuration par la 
combinaison d'aspects objectifs (les positions occupées) et d'aspects subjectifs (sens accordé à 
la situation présente). Les développements présents nous conduisent à définir une 
configuration par une combinaison, saisie a un moment donné (l'entretien), de transactions 
externes et internes, c'est-à-dire d'une situation objective - une position professionnelle 
atteinte au terme d'un parcours montrant les degrés d'adaptation et de reconnaissance - et 
d'une subjectivité - degré d'identification, signification de la situation présente pour le 
reclassé l l .  

Cette volonté de ne pas séparer les aspects objectifs et subjectifs est constante dans les 
analyses interactionnistes du travail. La définition de la "carrière" par E. Hughes est proche de 
la notion de la trajectoire telle que nous l'entendons : "dans sa dzmenszon objectzve, une 
carrzère se compose d'une sérze de statuts et d'emplozs clazrement déjnzs, de suztes de 
positzons, de réalzsatzons, de re.sponsabzlztés et même d'aventures. Dans su dzmenszon 
subjectzve, une carrzère est fazte des changements dans lu perspectzve selon laquelle la 
personne perçozt son exzstence comme une totalzté et znterprète la .szgnlJicatzon de ses 
dzverses caractér~stzques et actzons, aznsl que tout ce quz luz ~ r r z v e " ~ ~ ~ .  

Les configurations peuvent permettre de produire une typologie des entretiens de 
reclassés. Elles peuvent s'échelonner de la réussite absolue à l'échec. La configuration de la 

l3  Notre définition de la configuration ne correspond pas à celle de N. Elias. Ce dernier utilise le terme de 
configuration pour essayer de dépasser les oppositions entre "l'Individu" et la "Société". Pour N. Elias, les pères 
fondateurs de la sociologie - E. Durkheim et M. Weber - ont la même image de 1'Homme : celle de "l'homo- 
clausus". En effet, M Weber tente ''d'insérer sa foi axiomatique en l'individu absolu, seule réalité sociale" 
(p. 139). Il a tendance à considérer les formations collectives (l'Etat, la famille) comme des "abstractions sans 
vraie réalité" (p. 139). E Durkheim incline "davantage dans l'autre tendance" (p. 140) qui consiste à considérer les 
formations collectives comme des entités "réelles". Au total, cette 'bolarisation conceptuelle (individu ou 
société) implique une image de l'Homme en tant que homo-clausus" (p. 156), c'est-à-dire une conception d'un 
"Moi enfoui dans une coquille" : soit l'individu n'a aucune réalité, est une fiction, les faits sociaux étant extérieurs, 
soit il est une personne indifférenciée qui n'existe qu'en dehors de la société. 
N. Elias souhaite remettre en cause cette séparation entre l'Individu et la Société. Pour faire comprendre la notion 
de configuration, il utilise la métaphore du jeu (l'exemple de 4 personnes jouant aux cartes). Le jeu ne peut être 
extérieur aux individus, totalement indépendant de leurs actions mais le système de relations établi ne peut se 
comprendre par l'addition d'actions individuelles isolées. Le jeu acquiert une "autonomie relative par rapport à 
chacun des,joueurs"(p. 157) qui s'explique par l'interdépendance des individus dans le jeu. 
En définitive, les actions individuelles étant relativement dépendantes, la configuration est une ''figure globale 

toujours changeante" (p.157). Elle est une saisie de l'état de l'interdépendance que forment les individus. La 
configuration repose sur un "équilibre fluctuant des tensions" (p.158) qui caractérise le système 
d'interdépendance. 
Autrement dit, cette définition ne prend pas en compte le sens subjectif accordé à la situation. En revanche, il y a 

bien l'idée de processus et d'équilibre entre les actions individuelles et les règles produites par la composition de 
ces actions. 
Elias N., Qu'est-ce que la sociologie ?, Pandora, 198 1. 
132 Hughes E.C., cité par Lallement M., '%es sociologies interactionnistes du travail : récurrences et 
motivations", p.211-235, in Travail et Emploi, L'Harmattan, 1994 



réussite absolue est caractérisée par une ascension professionnelle, un accès à des fonctions 
qualifiées (résultat provisoire d'une transaction externe) et une forte identification à l'emploi. 
Celle de l'échec est caractérisée par le chômage et une subjectivité marquée par un repli sur le 
passé et par toutes les formes de justifications illusoires qui sont autant de modes de 
résistance à la remise en cause de son estime de soi. 

Entre ces configurations extrêmes, il peut exister des situations intermédiaires. Par 
exemple, on peut envisager le cas de ceux qui maintiennent leur emploi de reconversion (pas 
de chômage) mais qui exécutent des tâches déqualifiées nécessitant peu de compétences et 
qui, de ce fait, développent un discours proche de ceux qui sont en échec (justifications, 
repli). Un autre exemple est celui qui connaît une évolution professionnelle, qui exerce des 
fonctions relativement qualifiées, mais qui présente un discours montrant son insatisfaction 
compte tenu de ce qu'il a vécu précédemment en termes de profession. Malgré son évolution, 
sa situation présente reste en deçà de la situation professionnelle passée. 

Au total, quatre configurations peuvent être définies de manière théorique. 11 reste 
maintenant à savoir comment on peut les saisir empiriquement. 

E - Les objectifs. 

Le préalable à la constitution des configurations définies précédemment est la 
précision des principaux éléments de 1' "identité réelle" des agents concernés. Cette étude, qui 
est notre premier objectif, consiste à relever les principales caractéristiques de leur trajectoire 
: les principaux savoirs généraux (formations de base) et professionnels acquis (formations 
suivies dans l'entreprise), ce à quoi les agents s'identifient (certains aspects du métier), le type 
de relations professionnelles, le parcours réalisé dans l'entreprise avant la période de 
reclassement (mobilité professionnelle, ascension) et les métiers exercés pendant toute la 
période dans l'entreprise de départ. 

En ce qui concerne la population choisie - les ex-agents des Houillères du Bassin du 
Nord - Pas-de-Calais (HBNPC) -, il s'agit de préciser les conditions de vie et de travail de 
ceux-ci. L'objectif n'est pas de faire un panorama exhaustif des Houillères mais de faire 
apparaître les traits essentiels de leur identité professionnelle et sociale. Cet objectif peut être 
atteint par les entretiens réalisés avec les reclassés eux-mêmes ou avec d'autres (les retraités 
par exemple). 

L'analyse de la manière dont a été assuré le processus de reclassement pendant la 
période de transition entre l'emploi de départ et celui de reconversion est le second objectif. Il 
s'agit de recenser l'ensemble des moyens humains et financiers mis en oeuvre pour reclasser le 
personnel. Ces moyens concernent les salariés en reclassement - formations, stages, essais - 
mais aussi les entreprises susceptibles d'embaucher ces derniers tels que les primes à 
l'embauche, la rémunération durant les premiers mois d'essai par les HBNPC. L'étude des 
moyens et des pratiques exercées par les responsables chargés du reclassement est 
fondamentale. En effet, l'intensité et le nombre de formations constituent un déterminant 
majeur de la reconversion et du parcours réalisé après l'entrée dans l'institution d'accueil. De 



même, la façon dont les entreprises ont été prospectées et sélectionnées (selon la taille et la 
branche d'activité), les pratiques en matière de créations d'entreprise (sélections des dossiers 
et financements), ont des effets importants sur le degré de réussite d'une opération de 
reclassement. 

L'étude de la période de transition assurée par les Houillères nécessite deux types de 
travail : le premier porte sur les archives des HBNPC présentes au Centre Historique Minier 
de Lewarde (analyse du plan social, définition des classes d'âge, moyens financiers accordés, 
bilan partiel établi), le second travail est la réalisation d'entretiens avec des responsables de 
cellules de reconversion telles qu'elles existaient dans les plus grands établissements. 

Le troisième objectif porte sur la période qui suit la phase de transition, à savoir 
l'entrée du salarié en reclassement dans l'institution qui l'a embauché. Les reclassés occupent 
désormais un poste dans une nouvelle entreprise, dans un nouveau service (dans le cas où ils 
ont été transférés dans un autre service de la même entreprise) ou alors ont créé leur propre 
entreprise. Une fois précisées leur identité professionnelle de départ (premier objectif) et les 
formations suivies en vue du reclassement (deuxième objectif), il s'agit d'étudier les 
caractéristiques du poste : savoirs requis, type de relations (vis-à-vis des pairs et de la 
hiérarchie), mobilité géographique demandée (déplacements), mobilité fonctionnelle 
(spécialisation dans une activité ou réalisation de plusieurs activités connexes). De cette 
manière, il est possible de donner une mesure de la distance qui sépare les savoirs et 
compétences des agents, qui proviennent du parcours réalisé dans I'entreprise de départ, des 
formations éventuelles pendant la période de transition, et les savoirs et compétences requis 
par le poste. Dans quelle mesure les reclassés satisfont-ils les "attentes" du nouveau rôle 
professionnel ? Ainsi, nous l'avons dit, la reconversion apparaît comme une "confrontation" 
entre une trajectoire et un espace socio-professionnel formé par I'entreprise. Avec la 
réalisation des deux objectifs précédents, nous pouvons caractériser la première (la 
trajectoire). La satisfaction de ce troisième objectif permet de caractériser l'emploi occupé 
dans cet espace. L'issue d'une reconversion - réussite ou pas, adhésion ou pas - est le résultat 
des "interactions" entre la trajectoire et l'emploi de reclassement dont les "attentes" sont 
définies à la fois par la hiérarchie de l'entreprise et par l'équipe de pairs dans laquelle le 
salarié est inséré. La description de cet emploi et la précision de ses requis apparaissent 
comme un préalable à l'étude des moyens mis en place pour l'adaptation et l'adhésion. 

En effet, le quatrième objectif est l'analyse des moyens mis en oeuvre par les reclassés 
afin de s'adapter et de reconstruire une configuration satisfaisante (adhésion et identification). 
Il s'agit de saisir les résultats provisoires de la transaction externe. De même, l'étude des cas 
d'échec (chômage, sous-activité) peut permettre de préciser les facteurs qui les ont conduits 
dans cette situation. De cette manière, nous pourrons tenter de mesurer les effets des 
formations assurées pendant la période de transition qui ont précisément pour objectif 
l'adaptation et la possibilité de connaître, à nouveau, une "évolution" professionnelle, c'est-à- 
dire de ne pas rester dans la phase d'apprentissage des connaissances élémentaires nécessaires 
à l'adaptation. 



Enfin, le cinquième objectif consiste à analyser les transactions internes. Cette fois, il 
s'agit d'étudier le sens que les reclassés accordent à leur emploi. La principale finalité de cette 
étude est de savoir si ces personnes se définissent en termes de réussite lorsqu'elles ont 
conservé un emploi. En effet, les catégorisations des agents peuvent ne pas être celles que 
l'observateur établit sur la base d'un positionnement objectif consistant à associer la réussite 
au maintien de l'emploi. Est-ce que le reclassé, qui a conservé un emploi quelques années 
après la sortie des Houillères, se définit en termes de réussite ? L'étude de la transaction 
interne permet d'évaluer le degré d'identification des reclassés à la situation présente, ainsi 
que toutes les tentatives pour maintenir un sentiment de continuité et d'estime de soi. 

Pour satisfaire les deux premiers objectifs (reconstitution de I'identité professionnelle 
et sociale des agents des Houillères et étude de la manière dont les HBNPC ont géré la 
reconversion), nous avons dit que cela était possible en réalisant un travail sur les archives et 
des entretiens avec des responsables de la reconversion. Mais comment atteindre les trois qui 
suivent et qui concernent les analyses de la situation des reclassés lorqu'ils se trouvent dans 
leur institution d'accueil ? Quelle méthode faut-il employer ? 

La méthode qui nous a semblé la plus appropriée est celle des entretiens de type 
"biographique" portant sur la trajectoire, ou sur des séquences de cette trajectoire, et dont la 
conduite est semi-directive. La semi-directivité nous semble adéquate dans la mesure où nous 
voulons analyser à la fois les transactions externes et les transactions internes. En effet, 
comme nous le montrerons plus amplement lorsque les conditions de production des 
informations seront traitées, notre conduite d'entretiens doit avoir pour but de saisir des 
éléments objectifs - âge d'entrée, âge de sortie, ancienneté aux Houillères, position d'entrée 
dans cette entreprise, position de sortie, type d'emploi de reconversion, positionnement 
successif depuis l'entrée dans l'entreprise, etc. - et des éléments subjectifs qui consistent à 
relever le sens que les reclassés accordent à leur activité nouvelle sur la base de leur situation 
ancienne. Or, ces deux objectifs font référence à deux conduites d'entretiens différentes. La 
première est plutôt directive, la deuxième est plutôt non directive, ce qui donne, au total, une 
conduite d'entretien hybride. 

II - Quelques éléments de I'identité professionnelle et sociale des agents des Houillères. 

L'analyse des identités professionnelles et sociales des agents des Houillères 
correspond au premier objectif fixé précédemment. Il s'agit de préciser les principales 
caractéristiques de leur métier, de ses conditions d'effectuation, des types de relations établis 
entre les pairs (les ouvriers entre-eux) et entre les niveaux hiérarchiques. 

Il faut dire tout de suite que ce ne sont que des éléments de leur identité car il existait 
divers métiers. En effet, les HBNPC étaient une grande entreprise qui possédait de nombreux 
services. Par exemple, elles disposaient d'un service d'entretien des logements miniers et de 



transports ferroviaires, des cokeries, des centrales électriques, etc. Bien évidemment, la 
fonction centrale des HBNPC était l'extraction du charbon qui était assurée par le personnel 
du fond : abatteur (en taille et en galerie), électromécanicien, hydraulicien, service 
Installation et Démantèlement des Tailles (IDT) qui comportait ses propres techniciens, 
service installation des convoyeurs, etc. Ensuite, il existait le personnel au jour autre que celui 
qui appartenait aux services connexes (comme le logement) : transport de personnels, 
contrôle des trieuses, etc. Enfin, il faut prendre en compte l'ensemble du personnel 
administratif. 

Mise à part l'appartenance à la même entreprise, il est difficile de trouver des points 
communs à cet ensemble de métiers et de regrouper ces salariés dans une seule et unique 
identité professionnelle. 

En revanche, il est possible de préciser les principales caractéristiques des métiers du 
fond et ce, pour plusieurs raisons. Tout d'abord, le personnel du fond (ouvriers, techniciens et 
agent de maîtrise) représentait une partie non négligeable de l'ensemble des effectifs des 
HBNPC : environ 36 % en 1988 (cf annexe II : "Evolutlon du personnel mznier de 1945 à 
1988). Ensuite, les mesures mises en place par les Houillères, afin de reclasser le personnel, 
se sont polarisées sur ceux qui leur semblaient les cas les plus difficiles à reclasser, en 
premier lieu, les abatteurs. De plus, dans les années 197011980, suite aux réembauches, 
notamment de personnels immigrés (chocs pétroliers et plan de relance de 1981), une grande 
partie des agents de maîtrise provenait des effectifs ouvriers et était donc d'anciens abatteurs. 
Enfin, les services connexes, surtout celui de l'entretien des logements, étaient formés par des 
personnels du fond devenus "inaptes" pour ce genre de travail. Les "inaptitudes-fond étaient 
consécutives aux accidents, aux problèmes de silicose et aux traumatismes divers (effets 
négatifs du travail du fond sur le système nerveux). 

Pour essayer de préciser les principales caractéristiques du travail du fond et le 
"modèle identitaire" des mineurs, nous pouvons utiliser les analyses sociologiques qui ont 
tenté de produire des "modèles identitaires professionnels". De cette manière, il sera possible 
de saisir les traits essentiels du métier du fond en situant celui-ci parmi les grands modèles 
produits par ces travaux. Nous ferons référence aux analyses de R. Sainsaulieu dans L'identite' 
au t r a ~ a l l l ~ ~ ,  à celles de 1. Francfort et abil34 dans Les modes socraux de l'entreprise et aussi 
à celles d'A. Touraine dans La consclence o ~ v r l è r e l ~ ~ .  Ces trois ouvrages ont un point 
commun : celui de mettre en évidence les divers modes de socialisation au travail et, surtout, 
de mettre en évidence les principales différences qui structurent divers univers de travail. 
C'est par l'utilisation comparative de différents types de profession que se dégagent les 
principaux traits de ceux-ci. 

133  Sainsaulieu R, op. cit., 1977 
34 Francfort 1. ., Osty F., Sainsaulieu R., Les mondes sociaux de l'entreprise, Desclée de Brouwer, 1995 

Touraine A., La conscience ouvrière, Seuil, 1966 



A - Les modèles identitaires. 

R. Sainsaulieu (1977) a analysé les formes d'implication au travail et a mis au jour les 
différentes "normes relationnelles" qui s'établissent dans les équipes de travail. Cette analyse 
est reprise et développée par 1. Francfort, F. Osty et R. Sainsaulieu (1995). Même si les 
démarches de ces deux ouvrages sont différentes, nous utiliserons leurs divers acquis pour 
préciser les modèles qui nous permettront, ensuite, de cerner l'identité professionnelle des 
mineurs. 

Pour analyser les "identités collectives au t r ~ v a r l " ~ ~ ~ ,  les auteurs privilégient trois 
dimensions : 

- les espaces d'identification, c'est-à-dire les "sphères de référence" qui sont le 
travail (identification au contenu), l'entreprise (lieu d'appartenance), la trajectoire (projet 
personnel), la société externe (le retrait), 

- le système de représentation déterminé par le type de légitimation de 
l'autorité (expertise, leader, gardien des règles), les "finalités du travail" (réalisation, 
acquisition d'un statut, utilité sociale), les "finalités de l'entreprise" (rentabilité, service 
public), 

- les comportements d'ajustement collectif, c'est-à-dire les relations qui se 
nouent au travail et qui comprennent les "comportements relationnels" (relations 
hiérarchiques, nature de ces relations) et les "attitudes face au travail" (attachement au travail, 
degré de mobilisation et d'engagement). 

Ces dimensions permettent d'établir un ensemble de caractéristiques à l'origine de la 
constitution de "modèles identitaires". Deux d'entre-eux sont particulièrement utiles parce 
qu'ils concernent en partie les ouvriers : les modèles communautaire et professionnel. 

1) - Le modèle communautaire. 

Ce modèle correspond au modèle fusionne1 que R. Sainsaulieu a distingué en 1977. 

Les auteurs répartissent les modèles identitaires sur deux axes : l'intensité des 
sociabilités au travail et les modes d'intégration collective. Le modèle communautaire a donc 
deux caractéristiques : une intégration par la règle (et non par les interactions de travail), une 
sociabilité forte (et non faible). 

Dans l'ouvrage de 1977, R. Sainsaulieu, au sujet des analyses sur les valeurs 
émergentes au travail, a montré que la référence à la règle devient un moyen de se protéger 

36 Francfort 1. et al., op. cit., p.220 



pour ceux qui ont peu de pouvoir dans l'organisation et qui ont peu de marge de liberté dans 
l'exercice de leurs tâches. Ainsi, la règle devient une "valeur" car elle est la seule force que 
possède l'individu. Les catégories concernées sont les ouvriers spécialisés et les employés 
anciens. 

La même idée est reprise en 1995 : l'intégration se fait par la règle parce que les 
salariés "valorisent" le statut qui garantit l'emploi. 

Les sociabilités fortes (1995) font directement écho au normes relationnelles (1977). 
Dans le modèle communautaire, les relations avec les collègues sont intenses et sont de type 
affectif. Il règne un conformisme de groupe et des valeurs de solidarité : d'où "l'unanimisme" 
(1 977) comme norme relationnelle. 

En effet, dans le premier ouvrage, R. Sainsaulieu décrit longuement l'unanimisme. Le 
sociologue distingue plusieurs nformes de condltronnement" au travail. La première forme est 
"le pords de l'effort répétrtIj"137. La plupart des tâches nécessite un certain effort physique 
inhibant "l'actlvzté mentale supérzeure "l 38.  Lorsque les efforts sont intenses, toutes les 
ressources physiques et mentales sont mobilisées. La réflexion est mise à l'écart et on assiste à 
une "intégration psycho-physzologlque du sujet qui se modifie et met en jeu la 
personnalité"139. C'est par ce biais que le conditionnement par l'effort transforme et façonne 
la personnalité de l'ouvrier. 

La seconde forme de conditionnement est "l'eflet de monotonzef'. Parfois, les tâches ne 
nécessitent pas un effort physique intense grâce une certaine automatisation. La répétition de 
tâches inintéressantes plonge les ouvriers dans "un espace de rève éveillé où lfesprzt se vide 
progressivement de pensées et de réflexion soutenues et s u z v ~ e ~ " ~ ~ ~ .  Le travail n'a plus de 
sens et la réalisation par le travail est impossible. 

La troisième forme de conditionnement concerne la communication. Dans les usines, 
il existe de multiples entraves à la communication (bruit, séparation, etc.) entraînant des 
difficultés dans les échanges d'idées. II devient difficile d'appréhender autrui et ses différences 
par la parole et l'échange. Ainsi, les autres sont appréhendés de manière affective en fonction 
de critères de classe impliquant une sélection brutale entre ce qui appartient au monde ouvrier 
et ce qui n'y appartient pas. Tl y a irruption constante de l'affectivité et de l'émotionnel dans le 
raisonnement, ce qui oriente 'ils communrcatzon vers une sorte de projectron affective 
lmagznazre par manque de moyens pour mesurer la dgérence des opznlons et des 
connazssunces rnter-mdr~rduel les~~~~~.  Selon le sociologue, cette sélection affective constitue 
une barrière de classe : est bon, ce qui est pour les ouvriers, est mauvais et rejeté, tout le reste 
car la faible saisie cognitive empêcherait aux ouvriers de percevoir les nuances et les 
différences. C'est de cette manière que le travail détermine une identité sociale, et pas 
seulement professionnelle, car les normes sont celles de toute la classe en dehors de la sphère 
du travail 142. 

137 Sainsaulieu R., op. cit., p.22, 1977 
138 Ibid., p.22 
139 Ibid., p.22 
140 Ibid., p.24 
l4' Ibid., p.29 
142 Dans un autre registre, les analyses de R. Hoggart (1970) aboutissent au constat similaire d'une perception 
brutale de la réalité sociale à travers le "nous" et le "eux" représentant "un personnage aux cent visagesr' (1970). 
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En conséquence, le manque de capacité à saisir les différences interpersonnelles, 
ajouté au fait que la solidarité et le collectif sont la seule ressource disponible pour se 
protéger et pour accéder à des avantages, produiraient une vie de groupe très soudée, d'où le 
terme "fusionnel" ou "modèle de masse". Car, en effet, à coté de la règle, la "masse" est une 
autre valeur. 

La communauté fusionnelle est la meilleure solution pour s'adapter à une situation 
fortement contraignante. Il faut nier les différences internes afin de maintenir le groupe. La 
forme maximale de la fusion est l'unanimisme. "(Jne sorte de camaraderie fusionnelle devient 
le seul moyen de traiter les dzvergences entre collègues, en les n ~ a n t " ~ ~ ~ .  

Cette situation détermine un certain type de relation à l'autorité. Le groupe est 
dépendant d'un leader syndical. Le patron est "le gardien des règles.. . Le père protecteur "l 44. 

Quel est 1' "espace d'identification" dans le modèle communautaire ? Les salariés 
concernés par ce modèle ne peuvent ni s'identifier au contenu du travail, ni à leur trajectoire 
de mobilité et d'ascension. L'identification se réalise par l'attachement à l'entreprise, à 
"l'esprit-maison". En effet, une communauté ne peut exister que si elle s'insère dans une 
histoire commune "souvent auréolée de gloire et symbolisant la grande famille"145. Ces 
attachements ont plusieurs origines : la vie dans la cité, à proximité du lieu de travail, une 
certaine "hérédité" professionnelle à travers la continuité générationnelle, une 
interconnaissance très forte, des luttes communes, bref, une identité sociale largement 
construite dans l'entreprise et autour d'elle. 

Cette description correspond à une certaine phase de notre industrialisation : celle de 
l'imbrication du système industriel et du système familial dont les objectifs principaux sont la 
stabilisation de la main d'oeuvre, la continuité générationnelle et ce qu'on appelle le "pacte 
communautaire", c'est-à-dire une intégration durable contre un certain investissement dans 
l'activité. Toutefois, cet engagement est faible car l'implication dans un travail peu qualifié et 
caractérisé par les divers conditionnements, cités précédemment, est improbable. 

Cependant, apparaît ici une difficulté : il est possible que les salariés aient un rapport 
instrumental à leur travail et s'identifient à d'autres domaines de la société externe. Tous les 
OS n'étaient pas forcément intégrés dans une communauté même si un certain attachement à 
l'entreprise était présent (règle et statut). Pour aller plus loin, il faudrait distinguer, comme le 
fait A. Touraine, système technique et système professionnel afin de bien montrer le sens de 
la communauté selon l'intégration à l'un ou à l'autre système146. 

Hoggart R., La culture du pauvre, (1957), Ed. de Minuit, 1970 
143 Ibid., p.29 
144 Francfort 1 et al., p.234 
145 Ibid., p.234 
14' Selon nous, les difficultés sont visibles dans le tableau récapitulatif concernant les modèles (p.271, 1995). 
Pour le modèle communautaire, nous observons une "implicatzon, soit forte, soit minimum". Mais une implication 
faible correspond mal à une identification à l'entreprise et une implication forte correspond également mal à un 
travail monotone, répétitif et déqualifié. 



En effet, ce qui vient d'être dit et décrit concerne surtout les OS intégrés dans un 
système technique, c'est-à-dire un système dans lequel l'organisation du travail est fortement 
structuré par le degré de mécanisation. C'est pourquoi ce modèle ne correspond pas 
totalement aux mineurs, comme nous le montrerons. 

2) - Le modèle professionnel. 

Celui-ci correspond au "modèle de négociation" ou "négociatoire" de 1977. Comme 
dans le premier, les sociabilités sont fortes mais l'intégration collective ne se réalise pas par la 
règle mais par les "interactions au travail". La grande différence avec le premier est que, dans 
celui-ci, il existe une identification au "contenu du travail" exercé. 

En 1977, ce modèle concerne essentiellement les ouvriers professionnels et les cadres. 
L'origine historique de ce modèle est à situer parmi les "gens de métiers147", c'est-à-dire ceux 
pour qui il n'y avait pas de distinction entre la conception et l'exécution, entre le travail 
manuel et le travail intellectuel. Ils possédaient un pouvoir d'expert. 

Ainsi, même si les ouvriers professionnels, les cadres moyens et supérieurs sont des 
catégories différentes, que ce soit du point de vue des origines sociales ou de la place dans 
l'organisation, ils ont en commun de pouvoir accéder à l'identité en raison de leur sphère de 
pouvoir. R. Sainsaulieu les qualifie d' "aristocrates du pouvoir ". 

Etant donné le rôle stratégique du pouvoir dans l'accès à l'identité, ces salariés peuvent 
se positionner en qualité de "personne" car les libertés sont plus fortes, les contraintes 
organisationnelles plus faibles. Le travail est peu répétitif, plus enrichissant mais surtout 
(point important pour R. Sainsaulieu), les capacités de communication sont plus fortes, ce qui 
permet de faciliter les échanges interpersonnels. Dès lors, la saisie des différences 
interpersonnelles n'est plus essentiellement affective mais devient de plus en plus cognitive. 
Ils sont capables de catégoriser, de structurer la réalité environnante et d'appréhender la 
position des autres. Toutes ces capacités proviennent "des posslhilités d'échanges et de 
compréhenszon dans le dzalogue Les salariés sont capables de 'Ls'explzquer, de s'entendre 
et de tenir compte de leur dzvergence ~ n t e r n e " ~ ~ ~ .  Dès lors, une nouvelle nonne de relation 
est produite : la 'tsolzdarrté démocratzque "l 50. 

En effet, ces individus possèdent de multiples ressources de négociation qui leur 
permettent d'être indépendants et de former une collectivité souple. Les décisions collectives 
sont discutées, elles sont exécutées par les règles démocratiques de la majorité. L'autorité qui 
ne provient pas des pairs est mal acceptée. 

Au total, dans le modèle professionnel, il existe un intérêt explicite pour l'activité 
exercée car le contenu possède de nombreuses facettes inconnues et il n'est pas possible de 

147 Desrosières A.. Thévenot L., Les catégories .wcio-p~ofes~~ionnelfes, Coll. Repères, Ed. La Découverte, 1988 
148 Ibid., p. 11 1 
149 Ibid., p. 11 1 
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mécaniser le processus de production. Il se développe une conscience professionnelle et une 
satisfaction du travail "bien fait". Les conditions de travail sont sans cesse changeantes et, par 
conséquent, l'expérience est au centre de la construction de la compétence "dans la mesure où 
le savozr-fazre ne peut être transmzs et approprié autrement que par la confrontation directe 
à la srtuatron de t rava11"~~~.  

Ainsi, les salariés concernés par ce modèle construisent une identité au travail grâce 
au développement d'une reconnaissance de soi à travers l'activité exercée. 

En ce qui concerne les ouvriers de métier, R. Sainsaulieu pose une question 
fondamentale : "Bien que le travail n'apporte guère de satisfactions économiques et qu'il soit 
pénible, fatiguant et souvent salissant, pourquoi est-il considéré comme une valeur ?"lS2. La 
différence avec le premier modèle se situe bien à ce niveau. Nous verrons que, pour les 
mineurs, le travail, par son contenu, peut aussi être "considéré comme une valeur". 

B - Eléments du modèle identitaire des mineurs. 

Les deux modèles décrits précédemment donnent deux "cohérences" permettant la 
mise en évidence des caractères déterminants qui sont à la base du modèle des mineurs. 

Comme nous allons le montrer, il n'est pas possible de classer les mineurs dans le 
modèle communautaire ou dans le modèle professionnel. C'est en analysant leur activité qu'il 
sera possible de voir en quoi ils se distinguent de ces deux modèles. 

Certains traits rapprochent les mineurs du modèle communautaire. Ainsi, les 
sociabilités sont fortes, la référence à la communauté minière est bien présente. En ce sens, la 
communauté est une source stratégique importante pour obtenir des avantages collectifs et 
individuels. Par conséquent, il faut l'entretenir. 

Mais des différences radicales les séparent de ce modèle. Prenons, pour commencer, 
les trois fomes de conditionnement distinguées par R. Sainsaulieu. En premier lieu, I'effet de 
monotonie est faible pour les mineurs. D'ailleurs, le sociologue ne cite cette forme de 
conditionnement que dans le cas où le travail ne nécessite pas un effort physique intense, ce 
qui ne concerne pas les mineurs. Les difficultés de communication et d'échanges sont 
présentes mais sont plus faibles que pour les OS. Les mineurs maîtrisent davantage le rythme 
de travail et l'organisation des tâches, ce qui permet de faciliter les échanges. Sur une journée 
de huit heures, il n'y a pas huit heures de travail effectif. En fonction de la longueur et de la 
profondeur de la galerie, il faut environ une demi-heure pour arriver sur le lieu d'abattage, ce 
qui favorise encore les communications. En revanche, l'effort physique est important. A 
l'origine, il y a un véritable corps à corps avec la nature. Le travail de force est atténué par la 
modernisation des techniques d'extraction, mais ce métier reste physique et les conditions 

1 5 1  Francfort 1. et nl., p.250 
52  Sainsaulieu R., op. cit., p.360, 1977 



d'abattage sont difficiles (en taille). L'intégration psycho-physiologique est bien présente. 
L'effort physique ne concerne pas seulement les abatteurs, mais également les 
électromécaniciens et surtout les installateurs de matériels en taille et en galerie qui 
travaillent dans les équipes de nuit. 

Ces caractéristiques s'expliquent par le fait que les mines appartiennent au "système 
professionnel" de travail, et non au système technique, tel que le montre A. Touraine dans La 
conscience ouvrière (1 966). Ces distinctions prennent leur origine dans les différentes phases 
du travail industriel. La phase A est caractérisée par l'autonomie du travail de fabrication, la 
phase C est "dominée pur l'intégration des moyens de production et donc par l'autonomie du 
système technique par rapport à 1 'intewentzon fubrzcatrzce de 1 'homme "l 53. Entre les deux, la 
phase B, transitoire, "correspond à la coexistence du truvuil professionnel de fabrication 
décomposé et à la domination dé@ nette de 1 'or~unisatzon du t r ~ v u i l " ~ ~ ~ .  

Cette dernière expression est fréquente dans son ouvrage, elle peut être trompeuse : 
l'activité de travail est toujours organisée. Ce que veut souligner A. Touraine, c'est le fait que 
I'organisation du travail, dans le système professionnel, n'appartient pas à une catégorie 
extérieure à la communauté et que les techniques n'ont pas pu s'intégrer, ce qui aurait réduit 
I'autonomie professionnelle. En revanche, dans la phase B, l'organisation du travail est 
fondamentale et vient réduire la qualification des ouvriers. 

C'est pourquoi il classe les mineurs dans le système professionnel, à coté des ouvriers 
du bâtiment155. En effet, dans le système professionnel, "le nlveau d'un poste de travail ne 
peut être défini pur ses exigences propres, pursque celles-ci vurient conszdérublement, non 
seulement selon l'opération à exécuter, mals surtout selon les condztions, suns cesse 
changeantes, dans lesquelles elle est efectuée ''l 56. 

Contrairement aux ouvriers des grandes industries, les mineurs (abatteurs et autres 
agents du fond) ne sont pas dépourvus de prises d'initiatives et de responsabilité car ils ont à 
faire face à un terrain changeant nécessitant une intervention de leur part. Les tâches sont 
variées, les coupures assez fréquentes, il faut s'habituer au terrain, c'est-à-dire écouter les 
bruits (éboulements), repérer les types de terrain. Un ancien ingénieur des HBNPC souligne, 
avec force, cet aspect essentiel du fond : "Lu mzne, c'est quelque chose quz bouge toujours, 
qui est un peu zmpréviszble. On ne prévoit pas le lendemuzn ... Le mineur a le sens du 
terrain ... 11 se débrouille pour pusser. Suchunt que le lendemuzn, c'est effacé et que deux ou 
trols jours uprès, la nature a repris ses droits ... La mine, c'est de 1 'urtzsanat dans une zndustrze 

53 Touraine A., op. cit., p.21, 1966 
154 Ibid., p.21 
lS5 L. Bagla-Gokalp, dans sa partie sur les '~articu1arité.s des mines et clu RTP" (p.64), cite i'étude d'Alvin 
Gouldner, en 1954, qui ' b  mis en évidence l'impossibilitd d'adopter une gestion bureaucratique et tayloriewne 
dans les mines (p.64) car "le danger, omniprésent, empêche la centralisation des décisions" (p.64). Le même 
constat est à faire en ce qui concerne les BTP où "il ne saurait yuestiorz de formaliser les tâches et de définir 
avec précision les fonctions de chaque ouvrier" (p .65). 

Bagla-Gokalp L., Sociologie des orgunisations, Coll. Repères, Ed. La découverte, 1998. 
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lourde. Le mineur est débrouillardpurce qu'il faut qu'il le soit. II n'est pas organisateur parce 
qufJ nepouvaitpas être organrsuteur : tout changeait tout le temps157". Certes, les mines ne 
sont pas une industrie "lourde" et le fond n'est pas instable au point de changer tous les jours, 
mais ce que veut préciser cet ingénieur, c'est le caractère non prévisible du travail du fond qui 
nécessite l'engagement et la mobilisation de compétences spécifiques de la part des agents. 

La principale compétence des mineurs de fond est une certaine maîtrise de la relation 
qui existe entre d'un coté, la recherche d'un rendement élevé qui incite à aller vite et, de 
l'autre, la sécurité. En effet, la volonté d'accroître les rendements nécessite une prise de 
risques importante car les dangers sont divers : coups de grisou, éboulement, inondation, etc. 
11 faut faire du rendement mais il faut, en même temps, respecter les normes de sécurité 
("Chacun a eu cette tentutron de prendre des risques pour produrre plus de charbon. C'étuit 
une forme de dé!,  la volonté de montrer que j'étuis aussi bon, sznon meilleur, que des 
mzneurs aguerrzs. Et de gagner plus dkrgent. Ce sont des choses dont on parle pas fucrlement 
mais, maintenant, il est temps de tout dire. Si vous n'avez pas de problème, le rzsque que vous 
avez przs fart de vous le mezlleur. Du pornt de vue de la sécurzté, vous vous êtes rendu 
coupable d'erreurs mars tout s'est bzen passé. Jusqu'au moment où arrrve l'accident. 158'y. 

Néanmoins, l'application de ces normes n'a rien de ritualiste. Dans un environnement 
comme celui de la mine, aussi varié et imprévisible, il est difficile, voire impossible, 
d'éliminer les dangers par l'application étroite de normes. Les mineurs le savent et ils vont au- 
delà de celles-ci pour accroître les rendements, mais aussi parce qu'ils connaissent leur terrain 
Une incorporation profonde de ces savoirs est nécessaire. La formation a son rôle puisqu'elle 
insiste sur la sécurité mais c'est surtout avec l'expérience que les mineurs acquièrent ces 
compétences. Ces dernières reposent sur un ensemble de facultés qui doivent s'adapter au 
terrain - bruits, odeurs, observation, geste, etc. - car il s'agit d'une nécessité vitale. Il faut 
"apprendre" à déjouer tous les pièges de la mine car les dangers sont permanents, "le fond est 

'11 59 un mrlreu hostzle . 

La richesse de tâches distingue radicalement les mineurs des OS. Les mineurs peuvent 
mesurer leur apport personnel dans le travail, leur indépendance est réelle et ils doivent 
mobiliser un ensemble de compétences pour le travail du fond. En aucun cas, ils ne 
s'identifient à l'entreprise et n'adoptent une attitude de retrait. De plus, l'intégration ne se fait 
pas par la règle qui ne peut pas être vue comme une protection dans un espace de travail non 
codifié comme celui des mines. Tous les entretiens que nous avons faits confirmeront 
largement ce constat et nous permettront d'aller plus loin. Les mineurs accédent à l'identité 
car ils obtiennent une "reconnaissance". Est-il possible de dire que les mineurs sont proches 
du modèle professionnel ? 

157 Doligez M., in Histoire des mines du Nord, Dubois G., Centre Historique Minier de Lewarde, 199 1 
15' Témoignage d'André, in Cukrowicz H., "Un puits de science': Anthropologie du Bassin Minier, Collection 
"études", nOl ,  p.38, IFRESI, 1999 
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Aucun auteur n'a affirmé un tel fait (A. Touraine). Du modèle professionnel, les 
mineurs sont proches parce qu'ils s'identifient au "contenu du travail" exercé et qu'ils 
s'accomplissent dans leurs activités du fond. De même, seule l'expérience du terrain permet 
l'acquisition des savoirs miniers. Seulement, leur pouvoir d'expert est bien évidemment faible 
et les normes relationnelles ne sont pas la "solidarité démocratique". De ce point de vue, on 
reste du coté de la communauté et de la fusion dans le groupe. Peut-on parler d'une identité de 
métier au sens d'une véritable culture professionnelle ? 

La grande différence avec le modèle professionnel se situe au niveau de l'autonomie. 
Par bien des aspects, l'hétéronomie est forte. Divers auteurs ont souligné cette hétéronomie, 
voire l'aliénation des mineurs. 

Pour P. Lucas, "il est bien dz@cile de donner une consistance objective ù l'idée de 
métzer chez les m l n e ~ r s l ~ ~ " .  Le corps à corps avec le terrain et ce rapport à l'élément 
ressemble davantage au soldat ou au paysan qu'au compagnon. Il prend pour base l'enquête de 
A. Touraine (1966). Il convient d'aborder l'analyse de ce dernier. 

Comme nous l'avons dit, il ne faut pas se tromper sur le sens accordé au "système 
professionnel". TI ne s'agit pas du modèle "professionnel" même si l'on peut classer les 
ouvriers de métier dans ce système. Dans celui-ci, l'organisation du travail, vue comme un 
tout structuré rationnellement, n'a pas un poids déterminant. Mais cela ne veut pas dire que 
les mineurs possèdent une identité de métier, bien au contraire : "Les mlneurs appartzennent ù 
un système professronne1 de travazl, non pas parce que le métler est le prcnclpe organwateur 
de leur consczence, mals parce qu'lls ne se réferent pas ù des modèles ratzonalzsateurs, par 
quoz se définrt le système techntque de travazl J..] Les ouvrlers du hâtrment se réferent 
d'uhord au métler, les mlneurs au rendement et au salazre, mals les uns et les autres partent 
du truvarl et non de l'rndustrle, de la productcon et non de ~ 'or~anlsatconl~~."  

C'est pourquoi l'auteur ne cesse de nier l'identité de métier chez les mineurs. Le travail 
minier ne se définit pas par référence à une somme de compétences et de qualifications. Il est 
représenté par des aspects quantitatifs, en termes de rendement. Le travail est d'abord 
rendement et "la mlne est molns le monde du métler que du travazl munuel, de l'homme outzl 
J..] Le métrer. avant d'être qual&cutlon. est qfort. avant d'être spéclallté est rendement"lo2. 
Il n'est pas un principe d'affirmation de soi. 

Mais d'où provient le caractère prédominant des notions de "rendement" et de 
quantité" ? Les mines représentent cette particularité dans le système professionnel de 
posséder un type de rémunération au rendement. C'est par ce biais que l'autonomie est 
circonscrite. Les effets du salaire au rendement sont classiques163. Ce système de relation 
entre la quantité de charbon extraite et le salaire prive le salarié de la possibilité de maximiser 
le prix de son travail car, s'il a un salaire fixe, il peut "freiner" pour élever le prix de son 

60 Lucas P., La rumeur minière ou le travail retravaillé, Lyon, Presses Universitaires, 1985 ' 61~ouraine A., op. cit., 11.72, 1966 
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travail, c'est-à-dire la rétribution de ce qu'il fait. C'est la raison pour laquelle A. Touraine 
parle d'économisme au sujet des mineurs. Ils se représentent comme des producteurs directs 
et comme "la matière première de la société" mais ils doivent constamment poursuivre et 
intensifier leur effort pour augmenter leur niveau de vie. Pour gagner davantage, ils doivent 
produire plus. Or, ils pensent que leur statut, leur place dans la société, les risques encourus 
(maladies, espérance de vie), les sacrifices, les drames vécus et les conditions de travail 
justifient un niveau de rétribution plus élévé. Pour atteindre ce dernier objectif, ils doivent 
souffrir davantage ... Les mineurs ont le sentiment qu'ils se sacrifient et qu'ils sont injustement 
rémunérés. 

Au total, l'économisme des mineurs, conséquence directe du salaire au rendement, 
serait un élément important de leur identité professionnelle. Il faut dire que les dirigeants 
utilisent tous les moyens pour stimuler la production. Régulièrement, les fosses sont 
comparées, les meilleures performances sont récompensées (un cochon, un vélo, un piolet) et 
affichées, des drapeaux sont hissés au sommet des chevalets pour signaler leur rang, etc. Au 
fond, les distinctions peuvent s'individualiser car les salaires sont différents, des primes sont 
accordées (en taille). Les représentations du travail des mineurs sont dominées par des aspects 
quantitatifs. Nous retrouverons une telle conception du travail dans notre enquête. 

Il est possible de trouver, également, cette représentation dans l'ouvrage de O. 
Schwartz sur ''Le monde przvé des L'auteur montre que, hors du travail, les 
mineurs continuent de pratiquer des activités de loisirs marquées par "une consommation sans 
réserve des forces physlgues"165. Cette norme de comportement est directement déterminée 
par le travail au fond où il faut s'engager "corps et âme" dans l'extraction. 

Un autre auteur a insisté sur l'hétéronomie : F. ~ w a l d l ~ ~ .  Selon lui, les dirigeants ont 
utilisé la recherche de distinctions individuelles et collectives pour pallier justement leur 
incapacité à contrôler le procès de production, pour mieux accroître leur pouvoir et exercer 
leur emprise sur les mineurs. En effet, il faut trouver un moyen pour contrôler les "libertés" 
qui caractérisent cette activité. Les distinctions, dont le salaire au rendement n'est qu'un 
élément, sont ce moyen dont l'objectif sont l'accroissement de la production. Ainsi, "lu 
maîtrzse s'appuie sur tout ce qu'zl y a de faible, de méprwable (lacheté, mesquinerie) comme 
sur ce qu'zl y avazt de grand (amour propre, fierté, sacrzJice, inztiatzve) ". C'est pourquoi la 
solidarité des mineurs serait un mythe. En effet, au sein de cette corporation, les pratiques 
individualisantes, caractérisées par les diverses mises en concurrence, auraient pour résultat 
de diminuer grandement la constitution d'une communauté solidaire. 

Ces diverses analyses vont dans le sens d'une négation d'une identité de métier chez 
les mineurs. En effet, une des principales caractéristiques du modèle professionnel est 

164 Schwartz O., Le monde privé des ouvrters, PUF, 1990 
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précisément une importante sphère de liberté déterminée par le monopole d'un savoir et d'une 
expertise. C'est la raison pour laquelle les échanges sont intenses et de type "cognitif', que le 
travail est plus "intellectuel" que manuel, que s'y développe une forme d'honneur dans le 
travail et que la profession a tendance à contrôler les entrées. Nul doute que les mineurs ne 
peuvent pas être classés dans ce modèle. 

Pourtant, comme nous l'avons dit, il n'est pas possible non plus de les classer dans le 
modèle communautaire ou fusionnel. Les mineurs se situent entre ces deux modèles ou plutôt 
ils combinent certains aspects de ceux-ci. Essayons de répondre à deux questions. La 
première est celle posée par R. Sainsaulieu au sujet des ouvriers de métier : les mineurs 
considèrent-ils leur travail "comme une valeur" ? La deuxième lui est strictement liée : à quoi 
s'identifient-ils ? Leur travail est-il une source d'identification ? Rappelons que pour R. 
Sainsaulieu, une "valeur" est ce par quoi les personnes accèdent à la reconnaissance de soi ou, 
corrélativement, résistent aux injonctions des autres, c'est pourquoi il parle de "force". 
L'exercice du métier, qui nécessite une expertise, est une valeur pou les techniciens ; la 
"règle", la "masse", peuvent être des valeurs pour les ouvriers qui exécutent des métiers 
déqualifiés. 

De notre point de vue, l'analyse de A. Touraine conduit à éliminer toute trace de 
qualification, d'aspects "qualitatifs" et de compétences dans ce travail, pour ne laisser 
transparaître que du rendement et de la quantité ... Peut-être que, pour l'essentiel, A. Touraine a 
raison. Il y a bien cet économisme dont il parle et une représentation quantitative du travail. 
Ceci fait bien partie de la réalité ... Mais, en aucun cas, cette représentation constitue toute la 
réalité. Il existe une place pour un ensemble de compétences et de qualification qui, s'il n'est 
pas transférable à d'autres activités, existe néanmoins. 

L'expression de l'ingéniew - "c'est de l'crrtwanut dans une mdustrze lourde" - 
correspond bien à une grande partie du travail du fond. En effet, les conditions de travail sont 
variées car le terrain n'est pas toujours similaire, il y a une succession de couches de 
charbons, de roches, de terrains divers : il faut donc intervenir pour "passer" et pour cela, 
utiliser toutes les astuces possibles. Surtout, il faut prévenir les dangers en repérant les risques 
potentiels d'éboulement, d'inondation et surveiller les émanations de gaz (grisou). Ainsi, les 
agents du fond doivent développer une certaine sensibilité du terrain qui se traduit par l'écoute 
des divers bruits, l'attention aux odeurs, la consolidation de tel soutènement. Comme nous 
l'avons dit, la gestion de la sécurité doit être omniprésente et c'est pourquoi leur adaptation 
aux conditions de travail du fond est à l'origine de la constitution de ces diverses 
"compétences" directement liées au contact permanent au terrain. 

Les métiers du fond permettent la mobilisation de diverses facultés : "Explorter des 
veznes .. .conswte toujours ù munler le marteau piqueur. Muzs, ù chaque jozs tout change et le 
mrneur dort s'adapter rapzdement. La dureté du charbon varre beaucoup, la constrtutron de la 
verne nkst jamau parerlle. Le bon mlneur réagzt en fonctzon de tous ces crztères pour 
retrouver dans toutes les condztzons son eflcaczté ... Un ouvrrer met su touche personnelle 
dans la tâche qu'zl exécute, même s'zl ne s'agit que de forer des trous. 1,'uhattuge du charbon 
n'est pas une chose uzsée. Cela demande une muîtrzse technique. Le mineur n'utilne pas le 



marteau piqueur comme dans les travaux publics ou, souvent, il suffit de frapper ... Les 
mzneurs acquièrent cette technzque sur le tas. Leur travail n'est pas un travail de brutes, il 
nécessite aussi la réflexion. Ce n'est jamais un travail stérko~pé. Et il laisse au mineur une 
certaine marge d'a~tonomie.~ 67'' 

Le travail ne peut pas être "stéréotypé" parce qu'il se réalise dans un environnement 
imprévisible tant au niveau de la qualité du terrain que des dangers. "Le bon mineur" est celui 
qui a incorporé les "lois" du terrain et il faut des années avant d'acquérir ce "sens pratique". 

Bien entendu, entre dans les représentations des mineurs, le sentiment d'exercer un 
métier "utile" pour la nation et dont les particularités sont évidentes : rien ne se voit en 
surface, descente à des niveaux sous-terrains profonds, etc. De plus, il faut souligner la 
solidarité qui existe au fond, précisément face à cet univers hostile et dangereux ("Le 
sentrment d'être confionté au danger rapproche les mineurs, atténue les d~ f l é rences"~~~) .  Il 
est toujours possible de dire que cette solidarité est "fonctionnelle". En effet, le rendement en 
galerie est établi par équipe. II faut que les membres de l'équipe avancent ensemble tout en 
travaillant individuellement, d'où les multiples manifestations de solidarité entre les agents du 
fond. Face aux difficultés de l'extraction, les agents de maîtrise quittent momentanément leurs 
fonctions pour s'associer aux abatteurs. Lorsque les ouvriers ont fini une taille, spontanément, 
ils aident ceux qui n'ont pas fini. Même si cette solidarité est causée par un objectif commun, 
elle existe et a beaucoup de signification pour les mineurs. 

En fin de compte, les mineurs considérent ce qu'ils font comme une "valeur". Au 
début de cette partie sur les modèles identitaires professionnels, nous avons cité les divers 
"espaces d'identification" élaborés par 1. Francfort et al (travail, entreprise, trajectoire). En ce 
qui concerne les agents du fond, il est possible de dire qu'il existe une identification au 
contenu du travail. C'est pourquoi, en reprenant les termes de R. Sainsaulieu, nous pensons 
qu'ils ont "accés à l'identité". Le travail du fond permet la "reconnaissance de soi" grâce à la 
constitution d'une sphère d'autonomie facilitant la mesure des conséquences des actes 
effectués. Certes, cette reconnaissance peut aussi passer par le rendement et la quantité qui 
déterminent une performance individuelle (vis-à-vis des autres) et un salaire, mais il faut 
inclure toutes les compétences produites dans cette zone d'autonomie. 

L'identité professionnelle des agents du fond est donc marquée par un engagement 
intense dans l'activité de travail (conséquence directe du caractère physique du travail qui 
nécessite une intégration "psycho-physiologique"), par une habitude en matière de mobilité 
fonctionnelle (changer de fonction lorsque le terrain le nécessite) et par des savoirs acquis 
difficilement transposables parce qu'adaptés au terrain des mines. 

Pour nous, les agents des HBNPC sont des "professionnels" car, dans leur activité, ils 
sont adaptés à leur environnement et reconnus. 

lii7 Témoignage d'André, dans Cukrowicz H., op. cit., 1999 
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C - Eléments de l'identité sociale des mineurs. 

L'articulation entre I'identité professionnelle et l'identité sociale est très dificile à 
réaliser car elle présuppose que le travail est un déterminant important de l'identité sociale. 
Or, il peut exister d'autres domaines de construction identitaire. 

Néanmoins, comme nous allons le montrer, l'articulation entre ces deux types 
d'identité est assez forte puisque les Houillères ne sont pas seulement un lieu de travail mais 
également un espace de vie formé par les cités et toutes les institutions mises en place par 
l'entreprise (écoles, loisirs). Un des points fondamentaux est qu'il existe une intégration des 
"mondes" du travail et du hors-travail. 

1) - La communauté minière. 

Même si les mineurs n'entrent pas dans le "modèle communautaire", ils forment quand 
même une communauté. Tous les aspects de la vie sociale relèvent de la "communauté", au 
sens sociologique du terme, comme nous allons le montrer. 

La constitution de cette communauté suit une temporalité longue. En premier lieu, elle 
est liée à la "question sociale" de la deuxième moitié du XTXO siècle. L'industrialisation et 
l'extension de la sphère marchande avaient rendu caduques les anciennes formes de solidarité 
familiales et de proximité. Avant (et pendant) les grandes lois d'assurance sociale (la première 
loi date de 1898 et concerne les accidents du travail), c'est l'entreprise qui prend en charge les 
divers problèmes sociaux. Comme l'a montré F. ~ w a l d l ~ ~ ,  le patronage constitue la première 
tentative de résolution de la question sociale. Ainsi, dans de nombreux bassins miniers et 
industriels, les entreprises, issues de grandes familles, élaborent un système à peu près 
complet de services sociaux : service médical, caisses de secours destinées aux blessés et aux 
veuves, sociétés de prévoyance, caisses d'épargne. Progressivement, des écoles, des 
logements, des commerces, des églises s'installent au sein des bassins. Les compagnies 
minières sont à l'origine de diverses activités hors travail : clubs sportifs (l'exemple du Racing 
Club de Lens), clubs de vacances. Elles gérent l'ensemble de la vie au travail, ce qui est déjà 
beaucoup, mais aussi ont vocation à structurer la vie hors travail170. 

Selon R. Castel, on peut parler de "véritable znstltutzon totale uu sens lzttéral du mot, 
lreu unrque duns lequel l'h«mme accomplrt la totalité de ses hesoms, vrt, travaille, se loge, se 
nourrzt, procrée et meurt171 ". 

169 Ewald F, L'Etnt propldence, Grasset, 1986 
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En second lieu, la dimension est évidemment économique. 11 s'agit de mettre en place 
les moyens pour fixer une population susceptible de fournir une main d'oeuvre permanente et 
prévisible. Au XIXO siècle, les mineurs sont peu sédentarisés. Le nomadisme entre les fosses 
est important. Ils changent fréquemment de fosses, à la recherche de meilleures conditions de 
travail. Cette préoccupation concerne les dirigeants pendant toute leur histoire jusqu'à la 
récession (le statut du mineur en 1946). Les mineurs qui partent avant quinze ans de services 
perdent des avantages sociaux. Il faut fixer la main-d'oeuvre afin que celle-ci se reproduise 
sur place. Deux aspects sont liés : un aspect quantitatif car la main d'oeuvre doit être 
nombreuse, un aspect qualitatif parce qu'il faut un rajeunissement fréquent étant donné que 
l'extraction du charbon dépend avant tout des hommes qui l'abattent. 

Cette politique de recrutement est prolongée par l'instauration du statut du mineur. 
Comme le souligne E. ~ n ~ r a n d l ~ ~ ,  le statut du mineur est un moyen dans la politique 
d'assignation de la main d'oeuvre. Nous retrouvons les deux caractéristiques qui existent 
auparavant : la gestion professionnelle pour éviter les départs (salaires, avantages 
conditionnels) et la gestion des secteurs de la reproduction de la force de travail qui essaie de 
prendre en charge la totalité de la vie quotidienne des mineurs et de leur famille. 

'%ussi, le groupe soczal aznsz .formé ne lache-t-il plus ces hommes" selon P. Ariés. 
"On ne dénombre qu'une profession : la mine, une seule classe qui compte numériquement; le 
peuple mzneur, une seule option : le respect crazntzf a m  vérztés de la mine, une seule langue : 
l'argot de la mine. Aucune différenciation économique et sociale : un nivellement absolu des 
moeurs. Et cette monochromie s'entretient d'elle-même, sans qu'aucune variété puisse naître 
avec le temps ... I l y  a, dans le monde, les mzneurs et ceux quz ne le sont 

Cette position est certainement celle qui définit le plus la communauté comme un tout 
indifférencié, ce qui peut être discutable du fait qu'il existe des strates dans la communauté : 
ouvriers, agents de maîtrise, ingénieurs dont les différences les plus visibles sont les maisons 
et les quantités de charbon allouées. Seulement, il faudrait pouvoir expliquer pourquoi cette 
communauté s'entretient d'elle-même, si les raisons sont sociales (reproduction) ou 
strictement économiques (seule activité à offrir des conditions matérielles satisfaisantes). 

Quoi qu'il en soit, la communauté est l'espace de référence des mineurs. A. Touraine 
montre que le 'branczpe de totalzté", pour les mineurs, n'est pas la société dans son ensemble, 
conçue comme un système organisé, mais la collectivité. La société est représentée comme 
une somme de collectivités. C'est la conséquence de l'appartenance au système professionnel. 
L'imbrication du système familial et du système industriel permet de qualifier cette société de 
'jproto-lndustrzelle': c'est-à-dire une société "où l'lndustrle occupe déjà une place technzque 
et économzque zmportante, mals où les rapports soczaux restent fondamentalement dommés 
par des conceptzons pré-mdustrzelle,s. Dans ce cas, lu totalzté, l'zntérêt général auquel on fazt 

172 Engrand E., "Les conséquences sociologiques du statut du mineurr', Actes du colloque "Une région en 
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appel, est déJini par référence à un groupe ou à une collectivité, non à un système 
économique et social1 74 ". 

En reprenant les définitions originelles de la proto-industrialisation175, on peut dire 
que la caractéristique essentielle de cette "forme de transition176" est la localisation de 
l'industrie dans une structure rurale et paysanne. Autrement dit, l'industrie naît dans un 
environnement caractérisé par des mentalités "traditionnelles". 

De ce fait, il est possible de retrouver beaucoup de caractéristiques de la 
"communauté" au sens sociologique. Tout d'abord, un type de relation traditionnel. En effet, 
aux mines, "ce sont des relatcons entre hommes, entre personnalité "l 77. L'ouvrier se définit 
par rapport à son apport de travail et non par rapport à sa place dans le système. En revanche, 
dans le système technique, il existe une interdépendance de rôle et de fonction. Du système 
professionnel au système technique, "il est possible de parler du passage d'une solcdarité 
mécanzque à une solidanté organzque, ou plus simplement d'une communauté des personnes 
à une solidarrté des rôles"178. Dans ces conditions, l'ouvrier se définit par la place et la 
fonction occupées. 

Ensuite, aux mines, c'est la personnalisation des relations qui domine. De la même 
manière, les mineurs ont un rapport à l'autorité largement fondé sur la personne et non sur la 
représentation de la fonction (légal-rationnel). Ensuite, le fait important, lié à ce qui précède, 
est qu'il régne, au fond, une interconnaissance, et que celle-ci existe aussi dans les cités. Les 
mineurs se connaissent tous (ce que nous avons pu constater également dans nos entretiens). 

Enfin, la dernière caractéristique est la solidarité des agents. Même si des pratiques 
individualisantes sont utilisées pour créer de l'émulation entre les agents (pas seulement entre 
abatteurs mais également entre équipes, entre quartiers, entre sièges), la solidarité n'est pas 
remise en cause. Nous avons dit que cette solidarité peut être qualifée de "mobilité 
fonctionnelle ou occupationnelle" (les agents s'aidant les uns, les autres, quittant ainsi leur 
fonction) qui s'explique par le fait de travailler dans un univers hostile et dangereux et par les 
nécessités de l'exploitation. 

1. Francfort et alcc distinguent plusieurs niveaux d'intégration sociale : l'équipe de 
travail, l'établissement, l'entreprise, la société globale179. Pour les mineurs, le lieu 
d'intégration est l'équipe parce que celle-ci a le même objectif (avancer) et c'est dans l'équipe 
qu'il existe cette combinaison d'individualisme et de solidarité. Au delà de l'équipe, les autres 
niveaux d'intégration sont plus faibles, excepté la communauté des mineurs circonscrite à la 
cité ou à un espace géographique comprenant plusieurs cités. 

174 Touraine A., op. cit., p.3 1 113 12, 1966 
175 Deyon P., Mendels F., "Caproto-industrialisation : théorie et réalité", in Marseille J .  (textes réunis par), pp. 
244-248, Histoire économique, Larousse, 1992 
176 Cochet F., Henry G.M., Les révolutions industrielles, A. Colin, 1995 
177 Touraine A., p.317 

Ibid., p.317 
79 Francfort 1 et al., op. cit.. p.288, 1995 



En effet, il n'y a aucune identification à l'entreprise CDF, ni même aux Houillères. Il 
s'agit bien d'une des caractéristiques de la "solidarité mécanique", à savoir une somme de 
collectivités non articulées dans un "tout" symbolisé180. 

2) - La mythologie du mineur. 

E. Desbois, Y. Jeanneau, B. ~ a t t é i l ~ l  montrent que, lors de la "bataille du charbon" 
(1945/1947), une image du mineur est construite tendant à faire de celui-ci un "héros de la 
nation". Le mythe du mineur-héros prend racine dans la particularité du métier de mineur 
caractérisé par deux éléments : la dureté et le danger. Le mineur arrache le charbon à la 
nature. C'est un combat, il est au front. Ainsi, des qualités lui sont associées qui deviendront 
autant de stéréotypes : le courage, le sens du sacrifice pour la nation, la solidarité à tout 
épreuve, etc. 

Cette image est construite de manière conjointe par les diverses instances de 
socialisation : les dirigeants, la presse, la famille ...[ cf. annexe 1 : "hommage aux mineurs 
d'Augustin Visem'l mais aussi, et surtout, par les syndicats. Ces derniers ne parlent pas des 
mineurs dans des termes différents de ceux des dirigeants : "Si le syndicat dénonce les 
Jinalités patronales (profit, exploitation), il reprend en revanche comme un prêt-à-porter 
cette identité mythologique"182. Les syndicats dénoncent l'aliénation économique mais ils 
laissent de coté une autre aliénation beaucoup plus prégnante : l'aliénation idéologique. Les 
mineurs finissent par adhérer à des valeurs et des croyances conformes aux intérêts de ceux 
qui les exploitent. Les syndicats ne remettent pas en cause cette identité qui a pour base 
l'amour du travail, le risque, le sacrifice, la dépense physique. 

En fait, les syndicats, liés étroitement aux partis politiques, soutiennent les dirigeants 
qui sont au pouvoir dans les entreprises nationalisées. L'adoption de cette mythologie apparaît 

En faisant notre travail sur les archives, nous avons retrouvé un document de 20 pages sur lequel était portée 
la mention "Ce document est strictement confidentiel et réservé ù l'usage de la direction générale de 
Charbonnages de France" (1984). En fait, CDF avait commandité cette recherche à une agence extérieure 
spécialisée dans les études d'entreprise. 
Cette dernière montre que "CDF n'existe pas aux yeux du monde ouvrier, voire de l'encadrement': qu'il existe de 
multiples barrières fonctionnelles, hiérarchiques, géographiques. 11 s'agit d'une totalité segmentaire et non intégrée. 
CDF était une simple addition dans laquelle les parties communiquaient peu. Le chantier du fond était une somme 
d'équipe, la fosse était une somme de catégories très différentes (fondljour), le siège était une somme de fosses, 
les Houillères étaient une somme de sièges et CDF une somme de Houillères ... L'intégration et la communication 
étaient si faibles que "CDF n'existait pas". 
Mais cette agence ne s'arrête pas là, et on comprend pourquoi le document était confidentiel. En effet, donnant 
leur avis sur la reconversion à venir, ils écrivent que "les hommes du bassin minier ont gardé l'esprit mineur, 
même s'ils ne travaillent pas à la mine", ''L'ancien contexte économique a façonné trop fortement leur mentalité 
dans le sens de l'assistanat et de l'immobilisme", '!Le mineur est un assisté socia- II n'est pas inquiet sachant 
qu'il n y  aura pas de licenciement", "La mobilité n'est pas dans les esprits ... Il faut débloquer les mentalités", 
"Nozrs pensons qu'il serait bon d'amoindrir cette crpparente sécurisation de tous pour une meilleure prise de 
conscience". Peut être ce document a-t-il servi à l'élaboration du plan social de 1987 ? 
18' Desbois E., Jeanneau Y., Mattei B., La foi du charbonnier. Les mineurs dans la bataille du charbon 
194511947, Maison des Sciences de l'Homme, 1985 
lS2 Ibid., 1985 



logiquelg3. C'est dans ce cadre que les moyens pour stimuler la production sont mis en place. 
On peut rapprocher cette situation à celle du stakhanovisme. Stakhanov est un ouvrier mineur 
russe qui, en 1935, est réputé avoir multiplié par seize le niveau de productivité prévu par le 
plan. Il donnait ainsi un formidable élan à "l'initiative volontaire et consciente des ouvriers 
pour élever la productivité, adopter une nouvelle disclpline du travail" (Lénine). 

Pour les trois auteurs, la mythologie du mineur est un formidable instrument à aliéner 
les esprits et les corps. C'est pourquoi, toujours pour ces derniers, les valeurs d'engagement, le 
sentiment d'une forte utilité sociale et nationale sont si fortement intériorisés. 

Il est certain que la place stratégique de la production de charbon en France donne lieu 
à des discours mobilisateurs qui sont diffusés et intériorisés par les personnes. Les mineurs 
ont le sentiment d'exercer un métier "utile" à la Nation alors que pendant la reconversion, on 
dit que ce métier "coûte" à celle-ci. 

Enfin, pour E. Desbois, Y. Jeanneau et B. Mattéi, les messages émis par toutes les 
institutions structurant l'espace minier sont redondants. En effet, que ce soient la famille, la 
presse, les dirigeants des Houillères et les syndicats, les messages sont les mêmes. Ils vont 
tous dans le même sens : celui de la valorisation du mineur. Ils ont tous le même objectif ou 
du moins ils sont tous centrés sur le même objectif : l'extraction du charbon. Il n'y a pas de 
messages dissonants, d'institutions qui véhiculent d'autres représentations. 

En définitive, il est possible de voir l'espace minier comme un espace socialement 
intégré dans la mesure où les institutions de celui-ci (famille, entreprise, syndicat, écoles) sont 
toutes dirigées vers la réalisation d'une fonction centrale : l'extraction du charbon. 

Les mineurs ne s'intégrent à aucune entreprise (CDF), ni aux Houillères. Leur espace 
d'intégration professionnelle est l'équipe, leur espace d'intégration sociale est la cité, lieu dans 
lesquel existe une forte interconnaissance. 

Nous pensons que c'est à la condition d'admettre ce postulat d'espace intégré, du moins 
relativement cohérent, qu'il est possible d'envisager une relation forte entre l'identité 
professionnelle et l'identité sociale. Car dans un espace non intégré, hétérogène, "éclaté", 
l'identité sociale ne se construit pas de la même manière, elle doit faire face à plusieurs 
messages et réaliser un "travail sur les écarts". Pour reprendre une expression de F. Dubet, 
dans un espace intégré, "l'indzvidu est le système184" dans la mesure où la diversité des 
instances de socialisation est faible. Ainsi, les redondances de messages, façonnant les 
structures mentales, sont à la mesure du degré d'intégration des institutions. 

Au total, apparaît un ensemble d'éléments caractérisant l'identité professionnelle et 
sociale des mineurs. L'étude d'une trajectoire nécessite cette compréhension des principaux 
aspects des métiers des mineurs pour pouvoir appréhender leurs comportements après la 

83 Les auteurs citent des extraits de discours des syndicalistes qui montrent cette adoption. "Les vieux mineurs 
ont l'amour de leur métier comme les marins ont Z'amour du leur" ( M .  Thorez), "Ce dur métier est moins un 
métier qu'une destinée. N'importe qui ne descend pas au fond chez nous. On est mineur de père en fils : ce sont 
nos parchemins de noblesse" ( M .  Thorez dans "liberté", Avril 1950). 
l g 4  Dubet F . ,  Sociologe de l'expérience, p.2 I,  Seuil, 1994. 



sortie des mines. Ces éléments ne caractérisent nullement tous les agents des Houillères mais 
permettent seulement de fournir des indications sur quelques domaines essentiels : espace 
d'identification, rapport aux pairs, fonctionnement des équipes. 

Conclusion 

Au terme de ce chapitre sur les aspects théoriques de la reconversion, plusieurs points 
sont mis en évidence. 

La reconversion des agents des HBNPC n'a pas seulement un aspect strictement 
professionnel, elle n'est pas seulement un changement de profession. Les quelques éléments 
de leur identité sociale montrent un point fondamental : en quittant les Houillères, ces salariés 
quittent également une institution qui a vocation à structurer l'ensemble de leur mode de vie. 
Avec la reconversion, les agents changent de métier mais aussi perdent le logement gratuit, 
les avantages en matière de loisirs et de sécurité sociale, les transports gratuits. La probabilité 
de retrouver une entreprise assurant autant d'avantages apparaît faible. Surtout, le 
reclassement n'affecte pas seulement le mari. L'épouse est aussi concernée par la reconversion 
car les HBNPC ont mis en place un système destiné à fixer les familles, le meilleur moyen 
pour assurer la reproduction de la main-d'oeuvre. 

De ce fait, la rupture produite par la fin des HBNPC peut avoir une ampleur plus 
importante pour les salariés en reclassement puisqu'il s'agit de changer de métier et aussi de 
s'adapter à d'autres fonctionnements d'entreprise. Pour les salariés concernés, la reconversion 
signifie davantage que trouver un emploi. D'autres aspects sont pris en compte, notamment la 
mobilité géographique qui affecte les rapports familiaux et risque de réduire les solidarités de 
proximité. 

La reconversion apparaît comme une opération difficile à réaliser. En effet, elle 
consiste à faire l'inverse de ce qui a été fait pendant des décennies, à savoir mobiliser des 
moyens pour assurer la reproduction de la main-d'oeuvre minière. La reconversion est une 
opération inverse : il s'agit de trouver les moyens pour reclasser tout le personnel dans des 
activités externes et pour développer toutes les formes de mobilité (professionnelle, 
géographique). Les mesures mises en oeuvre par les Houillères sont-elles à la hauteur de 
l'enjeu ? 

En effet, selon les moyens adoptés, les reclassés ont plus ou moins de difficultés à 
élaborer une stratégie objective, c'est-à-dire à s'adapter au nouvel environnement et à 
construire une reconnaissance, une autonomie dans l'activité professionnelle, grâce à des 
ressources obtenues. En revanche, si les moyens sont insuffisants, d'autres configurations sont 
possibles telles que la situation d'une adaptation minimale ou celle d'un échec (chômage). 



L'étude de quelques éléments de l'identité professionnelle et sociale des agents des 
HBNPC n'a nullement pour objectif de les réunir dans une "unité" quelconque. En fait, les 
éléments de leur identité seront révélés lors de l'analyse des entretiens puisqu'il s'agira de 
préciser le parcours professionnel des personnes interrogées. L'objectif de cette partie est de 
donner quelques faits concernant le fonctionnement général des Houillères en tant 
qu'institution à vocation "totalitaire" et de préciser certaines caractéristiques des métiers qui 
la composent, au moins pour certaines catégories. 

Les deux points fondamentaux mis en évidence sont, d'une part, que les agents des 
Houillères, dans leurs activités quotidiennes, notamment ceux du fond, ont eu "accès à 
l'identité", ce sont des "professionnels", et, d'autre part, qu'ils appartenaient à un espace 
"intégré", c'est-à-dire à un environnement dans lequel l'activité de travail et les domaines 
relatifs au hors-travail étaient intégrés. 



1 CHAPITRE 11 - LE PLAN DE RECONVERSION MIS EN PLACE PAR LES HBNPC 1 

L'analyse des aspects statistiques et institutionnels de la reconversion concerne 
essentiellement la période de transition entre le moment où le reclassé entre dans le processus 
de reclassement et le moment de son entrée dans une institution d'accueil. 

Le principal objectif de ce chapitre est de savoir ce que les salariés en reclassement 
ont fait durant cette phase de transition. Pour atteindre cette fin, l'étude des moyens mis en 
oeuvre par les HBNPC apparaît nécessaire. Ces moyens sont inscrits dans un document écrit, 
soumis aux syndicats, qui retrace l'ensemble des mesures du plan social, dont celles 
concernant les procédures de reclassement. L'une des principales finalités est l'acquisition de 
savoirs permettant aux agents de se réinsérer dans une autre activité. Les mesures tentent de 
faciliter la mobilité des salariés par un système d'aides (indemnités de frais de déménagement 
par exemple), d'inciter les entreprises à embaucher les agents des Houillères (primes à 
l'embauche). 

Cependant, ce document ne peut pas prévoir les difficultés concrêtes de la 
reconversion. Il présente un cadre général mais donne peu d'indications en ce qui concerne les 
pratiques de reclassement des agents chargés de cette mission, qui ont à faire face à des 
difficultés non prévisibles (le refus d'être reclassé par exemple). En d'autres termes, l'étude 
des moyens mis en oeuvre doit être accompagnée d'une analyse des pratiques de 
reclassement. C'est pourquoi nous étudierons les pratiques par la réalisation d'entretiens avec 
des responsables d'une cellule de reconversion. 

Le deuxième objectif consiste à savoir quels ont été les types de reclassement 
effectués par les FIBNPC, c'est-à-dire la manière dont celles-ci ont traité l'effectif total des 
salariés en reclassement. Une première distinction est opérée entre les salariés qui sont 
reclassés dans des activités externes (entreprises et créations d'entreprise) et ceux qui sont 
"transférés" dans des filiales ou les services dans la même entreprise (CDF). Une deuxième 
distinction est réalisée entre ceux qui changent de métier (externe ou interne à l'entreprise qui 
licencie) et ceux qui continuent d'exercer le même métier, mais ailleurs (transferts du bassin 
du Nord - Pas-de-Calais vers des autres bassins miniers en France). En fonction de ces 
distinctions, les difficultés ne sont pas identiques : par exemple, ceux qui restent dans 
Charbonnages de France (CDF) bénéficient d'une certaine sécurité d'emploi, aucune 
prospection n'a lieu puisqu'il s'agit d'une opération interne et, pour cette même raison, aucun 
moyen incitatif pour favoriser l'embauche n'est mis en place. C'est pourquoi les reclassements 
externes nécessitent une mobilisation de moyens plus importante. Les cellules de 
reconversion ne s'occupent que de ce type de reclassement. Aussi, ce sont les reclassements 
externes que nous analyserons plus précisément. 

Dans une première partie de ce chapitre, nous traiterons des types de reclassement et 
des effectifs concernés pour, dans une deuxième partie, préciser les moyens mobilisés par les 
Houillères afin d'assurer la reconversion. 
























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































